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À la recherche  
de l’équilibre

L e microcosme des revues des Anciens de grandes écoles a récemment été parcouru 
d’une certaine agitation suite à la publication d’un article controversé, tant sur le 
fond que du fait de la personnalité de son auteur. Ceci nous incite à rappeler à nos 

chers lecteurs les principes qui guident notre travail au sein de l’équipe éditoriale bénévole 
de Variances :

• �notre revue contient un certain nombre d’articles de fond, qui nourrissent notamment 
chacun de nos « Dossiers », et pour lesquels nous sollicitons les Alumni les plus 
compétents et reconnus. Nous regrettons parfois de ne pas recevoir davantage d’articles 
spontanément adressés, mais la contrepartie positive est que nous maîtrisons le contenu 
de notre revue ; 

• �nous opérons une relecture soigneuse des contributions reçues, dans un dialogue 
respectueux des auteurs, qui peut dans de rares cas se traduire par la non publication 
d’articles que nous jugerions non conformes à notre ligne éditoriale, en raison d’un ton 
excessivement polémique, ou d’une qualité insuffisante ;

• �les annonces publicitaires nous ont jusqu’ici toujours apporté l’ensemble des 
financements nécessaires, mais nous distinguons clairement ces insertions à caractère 
publicitaire des articles de fond, dans un souci constant d’objectivité.  

Variances, ni revue scientifique, ni magazine « people », s’efforce ainsi de refléter la 
diversité des compétences, opinions et parcours des ENSAE, et de contribuer à l’image de 
qualité de notre formation. 

Le numéro 48 que vous avez sous les yeux illustre bien cette recherche d’un équilibre des 
genres et des points de vue, avec :

• �un dossier consacré aux politiques de santé, qui éclaire les enjeux des évolutions 
institutionnelles en la matière, mais aussi les nouveaux champs que la recherche 
médicale ouvre aux statisticiens ;

• �un peu d’évasion vers un territoire inhabituel, grâce à la Tribune qui nous a été proposée 
par Dominique Beudin sur les enjeux du développement du Jérid, région déshéritée du 
sud tunisien ; 

• �des portraits d’Alumni : notre Tête d’affiche, Philippe Brassac, est aujourd’hui l’un des 
principaux dirigeants du groupe Crédit Agricole, et ses réflexions sur le management 
d’entreprises intéresseront tous les lecteurs ; notre rubrique « les Anciens » est consacrée 
à Jérémy Rigaux qui a décidé de consacrer sa vie à la religion, mais n’a pas totalement 
oublié l’ENSAE. Sans oublier un « Focus » plus ramassé que d’habitude et qui donne 
la parole à un certain nombre de couples bi-actifs d’Alumni : ceux-ci partagent avec 
nous leur expérience d’une carrière définie à deux et donc nécessairement résultat de 
compromis ;

• �et bien sûr plusieurs articles sur la vie de l’Ecole et de l’Association, trait d’union entre 
tous les Alumni.

Si, malgré notre haut degré d’exigence, nous ne parvenons pas à vous satisfaire, n’hésitez 
pas à partager avec nous vos remarques et critiques, constructives bien sûr ! Bonne lecture.

Eric Tazé-Bernard (1978)
Rédacteur en chef
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Le mot de la Présidente

Pour la troisième année consécutive, le Conseil de l’Association m’a renouvelé 
sa confiance lors de l’élection à la présidence d’ENSAE Alumni. C’est un 
honneur mais surtout une tâche à laquelle j’entends continuer à consacrer 
toute mon énergie aux côtés des membres du Conseil et des très nombreux 
Alumni qui soutiennent et participent aux activités de notre Association. 

Le nouveau Conseil, élu en juin, a déjà dessiné les grandes lignes  
de nos actions pour l’année qui s’ouvre. 

Une gestion financière serrée, mais à l’appui d’ambitions maintenues, 
permettant de consolider notre fonctionnement malgré la conjoncture 
économique qui rend difficile le développement du fundraising.

La mise en œuvre d’un travail de meilleure qualification de notre base d’Alumni, 
sur laquelle se fondent l’animation de notre communauté, son rayonnement vers 
le monde professionnel et, en partie, le financement de notre Association.

Le développement d’une stratégie «métiers émergents» initiée début 2013 avec la 
soirée Prospective Métiers consacrée aux métiers de la data science et prioritairement 
destinée aux étudiants de l’ENSAE. De nouveaux événements sont prévus dans les mois 
qui viennent (petits-déjeuners data science, soirées prospective métiers « régulation », 
« entrepreneuriat »… , petits-déjeuners économie-finance, soirée Happy Hour Métiers, 
Journée des métiers, afterwork…) auxquels tous les Alumni sont invités à participer.

Et plus que jamais les réunions du club des Administrateurs, les événements 
des e-pays (Londres, New-York…), la participation active d’ENSAE Alumni 
à Manageurs.com, à ParisTech Alumni, aux actions de Science ParisTech au 
féminin et le soutien de l’Association aux activités d’ENSAE Solidaire…

Et tout au long de l’année, pour annoncer, mettre en relation ou raconter, le site 
ensae.org et Variances sont des moyens de communication, d’échanges et de 
rayonnement qui accompagnent et enrichissent les actions d’ENSAE Alumni. 

Autant de projets et d’événements qui s’adressent à toutes et tous pour faire 
vivre notre communauté, pour apporter une dimension supplémentaire 
aux activités de l’Ecole et au rayonnement de la marque ENSAE. Dans le 
contexte d’une installation future de notre Ecole au sein du campus de Paris-
Saclay, parions que la force de notre marque fondée sur la solidité de 
notre formation et la solidarité de ses Alumni sera un atout essentiel.

Excellente rentrée et très bonne lecture. 
A très bientôt.

Catherine Grandcoing (1978)
 Présidente d’ENSAE Alumni.

Chère, cher Alumni
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Les nouveautés  
de la rentrée 2013  
à l’ENSAE ParisTech 
Julien Pouget (2001) Directeur de l’ENSAE ParisTech  
Romain Aeberhardt (2003) Directeur des études

Variances - C’est la rentrée… quels sont 
les principaux projets de l’ENSAE ParisTech 
pour l’année scolaire qui s’ouvre ?

Julien Pouget - Dans un monde de l’ensei-
gnement supérieur et de la recherche en pleine 
mutation, les opportunités de développement ne 
manquent pas. Notre intégration à l’ensemble 
Paris-Saclay est, bien sûr, un projet majeur pour 
l’Ecole. Le permis de construire du nouveau bâ-
timent vient ainsi d’être déposé au mois d’août. 
Le chantier devrait donc démarrer à la mi-2014, 
pour une rentrée effective à Palaiseau en sep-
tembre 2016. En parallèle, les projets de masters 
et d’écoles doctorales, élaborés avec nos princi-
paux partenaires de Paris-Saclay, commencent 
à prendre forme, dans l’ensemble des domaines 
de l’Ecole (économie, sociologie, statistique, 
finance). Par ailleurs, en partie suite à la label-
lisation l’an dernier de notre formation par la 
Commission des Titres d’Ingénieur, nous avons 
engagé un certain nombre de réformes du cycle 
de grande école : introduction d’un stage de fin 
d’études, création d’une voie « Data Science » en 
3ème année, approfondissements des partenariats 
internationaux pour améliorer la « mobilité sor-
tante » de nos étudiants, etc. Enfin, nous pour-
suivons notre rapprochement avec le CREST, 
à travers, par exemple, des recrutements d’en-
seignants-chercheurs maintenant totalement 
conjoints, ou encore le projet de construction 
d’un site internet commun pour mieux dévelop-
per notre politique de marque.

V  - Comment l’équipe permanente de 
l’Ecole s’organise-t-elle pour accompagner 
ces évolutions ?

J.P. - Nous avons, dès l’an dernier, commencé 
à réorganiser la direction des études, avec no-
tamment l’arrivée d’une adjointe au directeur 
des études, Marguerite Garnero, qui travaille 
avec Romain Aeberhardt dans l’optique d’être 
mieux en mesure de mener des projets nova-
teurs. Cette année, nous accueillons en outre 
Guillaume Gaudron, qui succède à Nicolas 
Chopin, avec un portefeuille de directeur des 
masters élargi au développement. Nous avons 
également accueilli en mai dernier Thibaud 
Vergé, ancien économiste en chef de l’Auto-
rité de la Concurrence, qui suit désormais pour 
l’ENSAE-CREST le projet d’école doctorale 
de Paris-Saclay en économie-gestion. Pour 
renforcer l’actuariat, point fort traditionnel 
de l’ENSAE, Olivier Lopez, auparavant en 
poste à l’Université Paris VI, vient de nous 
rejoindre en septembre. Yvaylo Petev rejoin-
dra quant à lui prochainement le laboratoire 
de sociologie quantitative. Enfin, Rodolphe 
Pauvert est depuis le mois de juin le nouveau 
responsable des langues et des relations inter-
nationales, avec une feuille de route ambitieuse, 
concernant notamment le développement des 
partenariats. Par ailleurs et plus globalement, 
nous tentons avec le CREST de construire 
des départements d’enseignement et de  
recherche.

V - L’an dernier, l’Ecole avait obtenu l’habi-
litation à délivrer le titre d’ingénieur à l’en-
semble des élèves entrés en première année 
en 2012. Que s’est-il passé depuis ?

Romain Aeberhardt - Effectivement, grâce 
au travail mené avant mon arrivée, l’Ecole a été 

Les nouveautés de la rentrée 2013 à l’ENSAE ParisTech
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autorisée pour la première fois à délivrer le titre 
d’ingénieur à l’ensemble des élèves, quelle que 
soit leur origine et pour un an. L’habilitation pour 
une seule année n’était d’ailleurs pas une puni-
tion puisqu’il s’agissait essentiellement de caler 
l’Ecole sur le calendrier national de renouvel-
lement. La Commission des Titres d’Ingénieur  
est donc revenue auditer l’ENSAE au mois de 
mars 2013. Elle a officiellement rendu un avis 
favorable au mois d’avril pour que l’Ecole puisse 
délivrer le titre d’ingénieur pendant les six pro-
chaines années (2013 à 2019), soit le maximum 
autorisé. La CTI a ainsi reconnu, entre autres, 
la qualité de l’harmonisation des connaissances 
effectuée en première année. Par ailleurs, le bras-
sage qui a lieu entre les deux voies de première 
année et les choix de majeures en deuxième 
année se confirme, montrant également que les 
distinctions suivant l’origine scolaire des élèves 
n’ont plus lieu d’être au moment de délivrer le 
diplôme.

V - Est-ce que cela signifie que la formation 
telle qu’on la connaît doit rester figée au 
cours des prochaines années ?

R.A. - Non, au contraire  ! La CTI a émis un 
certain nombre de recommandations que nous 
devrons mettre en œuvre le plus rapidement 
possible. Par ailleurs, l’Ecole est tout à fait auto-
risée, et même encouragée, à faire évoluer son 
offre pédagogique pour correspondre au mieux 
aux besoins des élèves et aux évolutions de ses 
bassins d’emploi.

V - Justement, pouvez-vous nous en dire un 
peu plus sur les évolutions à venir suite aux 
recommandations de la CTI ?

R.A. - Les recommandations de la CTI vont 
donner lieu, d’une part, à des évolutions « tech-
niques » qui ne devraient cependant pas avoir un 
impact majeur sur le contenu de la scolarité des 
élèves. Il s’agit notamment du passage aux uni-
tés d’enseignements notées de manière littérale 
et validées indépendamment les unes des autres. 
L’Ecole s’est également engagée dans la mise en 
place d’une démarche « qualité ». D’autre part, 
il y a des évolutions plus structurelles  : si tout 
se déroule comme prévu, les élèves entrant en 
troisième année en 2014 auront à effectuer un 
stage de fin d’études. Il semblait en effet impor-
tant que les élèves puissent mettre en pratique 
leurs connaissances de spécialisation en milieu 
professionnel avant de quitter l’Ecole alors que 
jusqu’ici le dernier stage ne pouvait porter que 
sur les connaissances de deuxième année. Pour 

tenir compte de ce nouveau stage, le calendrier 
et les modalités de la troisième année devront, 
bien sûr, être réaménagés.

V - Et qu’en est-il des autres évolutions ?

R.A. - L’ENSAE ouvre cette année une voie 
«  Data Science – Méthodes quantitatives  ». 
Cette voie remplace les anciennes voies de 
troisième année « Méthodes quantitatives et 
sciences sociales » et « Ingénierie statistique ». 
Les anciennes combinaisons de cours seront 
toujours accessibles mais la nouvelle voie de-
vrait offrir plus de flexibilité aux étudiants. De 
plus, nous introduisons un séminaire de son-
dage approfondi, un cours d’informatique lié 
aux Big Data et un cours d’outils pour l’ana-
lyse des données massives. Cette nouvelle voie 
comporte trois modules  : Economie et Socio-
logie quantitatives, Marketing quantitatif et 
aide à la décision, Statistique et apprentissage. 
L’ENSAE cherche ainsi à s’adapter à l’explo-
sion récente des données collectées de toutes 
parts  : au-delà du bouillonnement médiatique 
autour de ce sujet, les Big Data vont, sans 
conteste, générer nombre d’emplois, mobilisant 
des compétences au croisement des techniques 
statistiques et de la compréhension stratégique, 
offrant ainsi des débouchés supplémentaires 
aux ENSAE, comme en témoigne d’ores et déjà 
l’augmentation du nombre d’offres de stages 
dans ce domaine.

V - Pour finir, on assiste depuis quelques an-
nées à l’émergence de nombreux pôles d’ex-
cellence en économie en France (Toulouse, 
Paris, plus récemment Marseille, etc.). Com-
ment l’ENSAE se distingue-t-elle par rapport 
à ces institutions ?

J.P. - La singularité de l’ENSAE est de concen-
trer tout à la fois des forces académiques très 
significatives et d’excellent niveau, et un cur-
sus d’ingénieur largement reconnu par les em-
ployeurs et qui situe l’Ecole tout en haut des 
classements, concernant en particulier les condi-
tions d’insertion des jeunes diplômés. L’EN-
SAE, avec le CREST, est tout à la fois un lieu 
de recherche reconnu et un lieu de formation en 
lien direct avec les entreprises, avec un large ré-
seau d’Alumni. Cette combinaison n’a actuelle-
ment pas beaucoup d’équivalents en France dans 
nos domaines. Il nous appartient collectivement 
de la faire vivre, en tirant parti notamment des 
opportunités offertes sur le plateau de Saclay, 
pour continuer à répondre au mieux aux enjeux 
économiques et sociaux. 

Les nouveautés de la rentrée 2013 à l’ENSAE ParisTech
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Enquête  
Premier Emploi 2013
Kambiz Mohkam (2011), assistant d’enseignement en Macroéconomie, ENSAE ParisTech

Face à la crise économique, l’insertion sur le mar-
ché du travail des jeunes diplômés de l’ENSAE 
ParisTech résiste de façon remarquable. Le taux 
net d’emploi1 de la promotion 2012 se maintient 
à un niveau élevé de 89 % (contre 91 % en 2011), 
tandis que le salaire moyen annuel accuse un 
recul de 52 k€ à 49 k€2. Cependant, cette baisse 
relative s’explique en grande partie par les diffé-
rences de choix du secteur d’activité, la promo-
tion 2012 s’étant moins orientée vers la finance 
que son aînée. Ce résultat est confirmé par l’évo-
lution du salaire annuel médian qui reste quant 
à lui inchangé (46 k€). En comparaison avec les 
autres écoles membres de la CGE3, l’ENSAE 
ParisTech maintient son très net avantage en 
matière d’insertion, puisqu’en moyenne pour les 
ingénieurs, le taux net d’emploi est de 83 % et le 
salaire annuel moyen est de 37 k€.

La promotion 2012 s’est par ailleurs davan-
tage tournée vers les voies économiques que ses 
aînées, et se démarque par un net regain d’intérêt 
pour la recherche, avec plus d’un tiers des jeunes 
diplômés qui a choisi de poursuivre leurs études 
par un M2 Recherche ou une thèse.

Un engouement inédit pour 
les voies économiques…

En troisième année de l’Ecole, les étudiants 
orientent leur formation en choisissant une 
voie de spécialisation parmi les sept proposées : 
Finance de Marché (FM), Gestion des risques 
et Régulation (GRR), Actuariat (A), Prévision 
et Politiques Economiques (PPE), Analyse des 
Marchés et Finance d’Entreprise (AMFE), In-
génierie Statistique (IS) et Méthodes Quantita-
tives et Sciences Sociales (MQSS)4. 

En 2012, les voies de spécialisation économiques 
ont fait l’objet d’un engouement inédit. La voie 
PPE à dominante macroéconomique a notam-

ment été choisie par 23 % de la promotion sor-
tante, soit près du double des niveaux observés 
en 2010 et 2011, et devient la plus prisée devant 
Actuariat (22 %). Les voies financières (A, FM 
et GRR) ont attiré près de la moitié des élèves, 
malgré un net repli de la voie FM qui passe de 
34 % à 15 %.

… la recherche…

L’année 2012 est par ailleurs marquée par un 
net regain d’intérêt pour la recherche. 25 % des 
étudiants de la promotion sortante ont décidé 
de poursuivre leurs études (généralement un M2 
Recherche pour acquérir une compétence com-
plémentaire ou préparer une thèse). Par ailleurs, 
19 % sont inscrits en thèse à temps plein, soit un 
niveau proche de celui de 2010 (18 %) contre 
seulement 8 % en 2011. En somme, 44 % des 
jeunes diplômés en 2012 ont privilégié la pour-
suite d’études contre seulement 21 % en 2011. 
Les différences de préférences en matière de 
spécialisation peuvent expliquer cet engouement 
pour la recherche. Les diplômés issus des voies 
économiques PPE, AMFE et MQSS (55  % 
de la promotion 2012) représentent à eux seuls 
83 % des étudiants poursuivant leurs études.

… et les sociétés de conseil.

Les secteurs d’activité des diplômés en emploi 
sont en majorité la finance (40 %), l’assurance 
(13 %), les technologies de l’information (indus-
trie et services) (13 %), et l’administration avec 
10 % des diplômés 2012 en activité (voir Figure 
1). Le secteur de la finance est marqué par un 
recul de neuf points (49 % en 2011), alors que le 
secteur des technologies de l’information gagne 
six points (7 % en 2011).

Les métiers les plus prisés sont, par ordre d’im-
portance : consultant, analyste, trader, chargé 

1 - Le taux net d’emploi représente le nombre 
d’anciens étudiants en activité profession-
nelle (volontariat et création d’entreprise 
compris) ramené au nombre d’anciens étu-
diants qui se trouvent sur le marché du travail 
au moment de l’enquête (février 2013). 

2 - Tous les salaires donnés dans cet article 
sont bruts primes comprises, six mois après la 
sortie d’école. 

3 - Conférence des Grandes Ecoles 

4 - NDLR : A la rentrée 2013, les voies Ingé-
nierie Statistique et MQSS ont été fusionnées 
pour donner naissance à une nouvelle voie, 
intitulée «Data Science - Méthodes quanti-
tatives» – voir à ce sujet l’article de Julien 
Pouget et Romain Aeberhardt-.

Enquête Premier Emploi 2013
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d’études économiques et statistiques, actuaire. 
Les sociétés de conseil gagnent en attractivité 
en accueillant 37 % des diplômés en activité, soit 
une hausse de seize points par rapport à 2011. 
Ces préférences de métiers sont cohérentes 
avec les choix de spécialisation de la promotion 
2012 en troisième année. On peut par ailleurs 
s’attendre à une hausse du nombre de chargés 
d’études lors des enquêtes ultérieures auprès de 
la promotion 2012, compte tenu de la tendance 
des diplômés issus des voies économiques à pri-
vilégier la poursuite d’études.

Une insertion rapide…

L’ENSAE ParisTech conforte son net avantage 
en matière d’insertion sur le marché du travail 
en dépit d’un contexte de crise. Depuis 2009, 
le taux net d’emploi six mois après la sortie de 
l’Ecole est nettement supérieur à la moyenne en 
comparaison avec les autres écoles membres de 
la CGE (voir Figure 2). Avec un taux de 89 % 
pour la promotion 2012, et malgré un léger recul 
de deux points par rapport à 2011, il se situe six 
points au-dessus de la moyenne des ingénieurs 
(83  %) et onze points au-dessus de celle des 
managers (78 %).

La promotion 2012 a bénéficié d’une insertion 
particulièrement rapide sur le marché du travail. 
Les jeunes diplômés en emploi sont 94 % à avoir 

signé leur contrat d’embauche au plus tard deux 
mois après la sortie de l’Ecole, dont 64 % avant 
même la sortie de l’Ecole. En comparaison, 
les diplômés des deux promotions précédentes 
étaient 88 % en moyenne à avoir trouvé un tra-
vail en moins de deux mois.

… pour un premier 
emploi durable…

La stabilité des conditions de travail a continué 
de progresser de façon remarquable avec la pro-
motion 2012. Les jeunes diplômés en situation 
d’emploi en France sont 85 % à avoir signé un 
CDI, contre 75 % des diplômés en 2011 l’an 
dernier et seulement 64 % des diplômés en 2010, 
il y a deux ans.

… et particulièrement apprécié.

Sur une échelle allant de 1 à 5, les jeunes diplô-
més sortant de l’Ecole ont évalué la satisfaction 
dans leur emploi au moment de l’enquête à 4,4 
en moyenne, soit 0,3 de plus que la satisfaction 
moyenne des ingénieurs de la CGE (4,1). La 
promotion 2012 semble encore plus satisfaite 
dans son premier emploi que ses aînées qui 
avaient évalué leur satisfaction entre 4,0 et 4,1 
en moyenne les trois années précédentes.

Une rémunération qui se 
maintient à un niveau élevé

Sur les dix dernières années, la rémunération des 
diplômés en emploi six mois après la sortie de 
l’ENSAE ParisTech n’a cessé de se démarquer 
en moyenne de celles des autres ingénieurs de 
la CGE (voir Figure 3). Les jeunes diplômés 
en 2012 perçoivent une rémunération annuelle 
brute moyenne de 49 k€ (primes comprises), soit 
35 % de plus que les autres ingénieurs.

A la sortie de l’Ecole, le salaire annuel moyen a 
marqué un recul en comparaison avec celui de 
la promotion 2011, passant de 52 k€ à 49 k€. 
Néanmoins, le salaire annuel médian de la pro-
motion 2012 s’est maintenu au niveau élevé de 
l’année précédente de 46 k€, contre 42 k€ pour 
les promotions 2010 et 2009. Le recul du salaire 
moyen est donc à relativiser puisqu’il concerne 
surtout les tranches de salaires les plus élevées. 
Ceci peut notamment s’expliquer par les diffé-
rences de choix du secteur d’activité : les jeunes 
diplômés en 2012 se sont moins orientés vers la 
finance (41 % contre 49 % pour la promotion 
2011), secteur dont les salaires se situent le plus 
souvent dans le haut de la distribution. 

Enquête CGE 2013 : Méthodologie

L’enquête CGE est organisée à l’ENSAE ParisTech chaque année en paral-
lèle de plusieurs écoles membres de la CGE, et concerne l’ensemble des 
diplômés des trois dernières promotions.

L’enquêté a été menée auprès des promotions 2010 à 2012, six mois 
après la sortie des élèves de la promotion 2012. Tous les chiffres donnés 
dans cet article ne concernent que les anciens étudiants statisticiens-éco-
nomistes hors Mastères Spécialisés (MS) et élèves fonctionnaires, et les 
salaires sont bruts primes comprises. En outre, les chiffres des enquêtes 
menées précédemment ont été recalculés afin de tenir compte des évolu-
tions de la méthodologie employée dans le calcul des estimateurs propo-
sés et d’obtenir des résultats homogènes. Aussi certains chiffres peuvent-
ils ne pas coïncider exactement avec ceux publiés l’an dernier pour une 
même promotion et une même année d’enquête.

Taux de réponse : 71 % des diplômés de la promotion 2012, hors MS et 
fonctionnaires, ont répondu au questionnaire.

Enquête Premier Emploi 2013
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Figure 3 : Rémunération annuelle brute avec primes en euros des 
promotions 2002 à 2012, six mois après la sortie de l’école
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Pour la série CGE, les primes ne sont disponibles qu’à partir de 2008. De 2002 à 2007, elles ont été imputées.

Source : ENSAE ParisTech, CGE (Enquêtes Premier Emploi 2003 à 2013), diplômés des promotions 2002 à 2012 hors Mastères Spécialisés et élèves fonctionnaires, six mois après la sortie de l’école.

Figure 1 : Secteurs d’activité des 
diplômés 2012 en activité
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Source : ENSAE ParisTech (Enquête Premier Emploi 2013), diplômés de la promotion 
2012 hors Mastères Spécialisés et élèves fonctionnaires,  

en activité six mois après la sortie de l’école.

Figure 2 : Taux net d’emploi des 
promotions 2008 à 2012, six mois 
après la sortie de l’école
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Source : ENSAE ParisTech, CGE (Enquêtes Premier Emploi 2009 à 2013), diplômés 
des promotions 2008 à 2012 hors Mastères Spécialisés et élèves fonctionnaires, six 

mois après la sortie de l’école.

Enquête Premier Emploi 2013



Challenge 
Sol’Foot 2013 :
La Chaîne de l’Espoir

En 2013, les Stat’Unies conservent leur titre de vainqueur du Challenge Sol’Foot 
après une finale serrée contre ENSAE Solidaire, sous la pluie et la grêle.

Et surtout, grâce aux 9000 € récoltés cette année, Yao a pu venir en France se 
faire opérer du cœur. Il est maintenant rentré au Togo, où La Chaîne de l’Espoir 
continue à le suivre médicalement. Son séjour en France s’est très bien déroulé, 
grâce à l’aide chaleureuse d’une famille d’accueil pendant un mois.

Un grand merci à tous les donateurs !

Une enquête 
statistique pour 

les Restos du Cœur 
…

Les Restos du Cœur font à nouveau appel à ENSAE Solidaire pour une aide 
statistique bénévole. Il s’agit, à partir de données déjà existantes, de réaliser 
d’une part, une analyse descriptive de leurs centres d’accueil dans toute la 
France, et d’autre part, de produire une analyse d’impact de l’augmentation de 
la population accueillie. 

Si vous souhaitez rejoindre l’équipe en formation sur ce sujet, n’hésitez pas à 
nous contacter : contact@ensaesolidaire.org

… et la Chaîne  
de l’Espoir

Après avoir bénéficié des talents de footballeurs disponibles au Challenge, 
la Chaîne de l’Espoir propose un bénévolat moins physique ! L’association 
recherche des statisticiens bénévoles pour l’aider à comprendre qui sont ses 
donateurs, leurs caractéristiques et la durée de leur engagement. Elle aimerait 
aussi développer l’utilisation de techniques d’enquête pour évaluer sa notoriété. 

Là encore, pour vous investir, n’hésitez pas à nous poser vos questions à contact@
ensaesolidaire.org. 

Merci d’avance !

Nous contacter
Vous voulez vous investir dans la vie d’ENSAE Solidaire, travailler avec nous sur 
un projet qui vous tient à cœur ou solliciter notre aide ? 
contact@ensaesolidaire.org ou www.ensaesolidaire.org

L’actualité d’

recrute des Consultants Statistique Bénévoles !
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Comme chaque année, l’Assemblée générale 
d’ENSAE Alumni revêt une importance parti-
culière en permettant à tous ses membres de se 
rencontrer et d’assister à la présentation du bilan 
de l’année écoulée de leur Association. L’édition 
2013 s’est déroulée le 13 juin dernier dans le 
Centre de Conférences de la Banque de France 
qui nous accueillait. 

Devant plus d’une centaine d’Alumni, diplômés 
et étudiants, rassemblés dans ce superbe espace 
récemment rénové, Catherine Grandcoing, pré-
sidente sortante de l’Association, ouvre la séance 
et expose avec dynamisme les nombreuses ac-
tions mises en place tout au long de l’année.

L’animation de la communauté des Alumni, 
tout d’abord, qui est une priorité naturelle de 
l’Association : au cours de cette année, outre nos 
rendez-vous traditionnels (petits-déjeuners éco-
nomie-finance, afterwork, déjeuners de promo-
tion …), ENSAE Alumni a eu pour ambition 
d’innover, en lançant des événements inédits 
appelés à être reconduits régulièrement. Ce fut 
notamment le cas avec la première Soirée Pros-
pective Métiers, adressée prioritairement aux 
étudiants de l’ENSAE et consacrée au métier de 
Data Scientist, qui sera suivie en 2014 de soirées 
du même format sur les métiers de la régulation, 
de l’entrepreneuriat… Par ailleurs, le renforce-
ment du rôle de l’Association dans l’organisation 
de la Journée des métiers comme l’organisation 
d’une nouvelle édition des Happy Hour Métiers 
a traduit la volonté de multiplier les échanges 
entre Alumni et étudiants pour permettre à ces 
derniers de mieux préparer leur entrée dans la 
vie active et aux Alumni de partager leur expé-
rience avec les jeunes générations. 

Catherine rappelle qu’ENSAE Alumni a natu-
rellement vocation à travailler en synergie avec 
d’autres communautés d’Alumni : cette volonté se 

manifeste par notre participation à de nombreux 
réseaux, comme par exemple Manageurs.com 
ou ParisTech Alumni. Ce travail de réseau est 
également la clé de la réussite de nos groupes 
thématiques et géographiques  : ENSAE au 
féminin, ENSAE BAE (Business Angels et 
Entrepreneurs), les groupes e-pays ou encore le 
Club des administrateurs de l’Insee.

Catherine Grandcoing cède ensuite le micro à 
Julien Pouget, directeur de l’ENSAE ParisTech, 
qui introduit son intervention en se félicitant de 
la forte proximité existant entre l’Ecole et son 
Association d’Alumni. Julien informe l’Assem-
blée des nouveautés pédagogiques qui permet-
tront à l’Ecole de mieux anticiper les évolutions 
du marché de l’emploi et conclut en présentant 
le projet architectural retenu pour l’installation 
de l’ENSAE sur le campus de Saclay dès sep-
tembre 2016.

Etienne Marot, trésorier sortant d’ENSAE 
Alumni, monte à son tour sur l’estrade et com-
mente les résultats financiers de l’année. Pour 
retrouver l’intégralité des rapports financier et 
moral, rendez-vous à l’adresse http://ensae.org/
gene/main.php?base=407

A l’issue de son intervention, les membres 
présents approuvent à main levée et à l’una-
nimité les rapports moral et financier de  
l’Association.

Notre hôte, Jacques Fournier, directeur général 
des Statistiques de la Banque de France, conclut 
les différents discours en insistant à son tour sur 
la grande qualité de la formation ENSAE.

Les candidats au Conseil d’ENSAE Alumni 
prennent la parole et exposent leur projet à l’as-
sistance avant le déroulement du vote (cf liste 
des nouveaux membres).

ENSAE Alumni

Assemblée  
générale 2013
Christophe Lagarde, Délégué général d’ENSAE Alumni

Assemblée générale 2013

http://ensae.org/gene/main.php?base=407
http://ensae.org/gene/main.php?base=407
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La soirée s’achève par un cocktail qui per-
met à tous de se rencontrer et d’échanger 
sur l’Association. Qu’il s’agisse de conseils, 
de suggestions ou de projets en devenir, ces 
discussions enrichissent et influencent effi-
cacement l’avenir d’ENSAE Alumni.

Nous remercions vivement la Banque de 
France de nous avoir chaleureusement ac-
cueillis le temps d’une soirée, ainsi que tous 
les membres présents et les adhérents ayant 
participé au vote en ligne.

A l’année prochaine ! 

Composition du nouveau Conseil  
(en gras, les nouveaux entrants ou réélus)

Yoram BOSC-HADDAD (1986)
Nicolas BRAUN (2003)
Julia CUVILLIEZ (2013)
Pierre-Marie DEBREUILLE (1999)
Alexis DE ROZIERES (1998)
Xavier DUPRE (1999)
Marie-Hélène FORTESA (1980)
Catherine GRANDCOING (1978)
Julien GUITARD (2005)
Hugo HANNE (1992)
Emmanuel HAPETTE (1996)
Pierre JOLY (1978)
Emmanuel LEONARD (2007)
Etienne MAROT (2000)
Eric MICHEL (1986)
Didier NEGIAR (1978)
Jincheng NI (1990)
Arthur RENAUD (2014)
Philippe TASSI (1972)
Eric TAZé-BERNARD (1978)
Jean-Paul TCHANG (1978)
Fabrice WILTHIEN (1998)

Composition du nouveau bureau 
(nommé lors du Conseil du 25 juin)

Présidente : Catherine GRANDCOING (1978)
Co-Vice-Président : Pierre-Marie DEBREUILLE (1999)
Co-Vice-Président : Pierre JOLY (1978)
Co-Secrétaire Général : Nicolas BRAUN (2003)
Co-Secrétaire Général : Julien GUITARD (2005)
Trésorier : Yoram BOSC-HADDAD (1986)
Trésorière adjointe : Julia CUVILLIEZ (2013)

Assemblée générale 2013



CONTACT
255, rue de Vaugirard 75015 PARIS

Tél. : 01 40 43 24 03
Mail : info.imaps@imaps.fr

www.imaps.fr

Imaps, une double compétence
SPORT SANTÉ 

au service d’une ambition

Permettre à chacun d’avoir accès à 
une pratique d’Activité Physique et Sportive
régulière et adaptée, pour protéger sa santé.

• Evènementiel
• Formation
• Orientation
• Production de contenus

NOS SERVICES

 • Conseil
 • Programmes
 • Web services
 • Télécoaching
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Philippe 
Brassac (1981)

Directeur Général de la Caisse Régionale  
du Crédit Agricole Provence Côte d’Azur,
Secrétaire Général de la Fédération  
Nationale du Crédit Agricole

Variances - Philippe, qu’est-ce qui t’a incité 
à choisir l’ENSAE à l’issue des concours ? 

Philippe Brassac - Mon ambition était de 
devenir pilote de ligne, mais j’ai raté les tests 
d’aptitude en vol du concours de l’ENAC et 
me suis rabattu sur l’école la plus réputée parmi 
celles auxquelles j’avais été reçu. Mon profes-
seur de Mathématiques de classes préparatoires 
disait le plus grand bien de cette école, vers la-
quelle m’attirait mon goût des mathématiques et 
des probabilités, que j’ai pu d’ailleurs pleinement 
assouvir pendant mes années de scolarité. Je me 
souviens ainsi d’avoir choisi comme projet de 
groupe de travail l’application de Box-Jenkins à 
des données qualitatives, comme les facteurs de 
déclenchement d’une avalanche. L’ENSAE m’a 
également permis de découvrir l’économie qui 
m’a passionné.

V. - Peux-tu nous décrire brièvement ton par-
cours au sein du groupe Crédit Agricole ?

Ph.B. - J’ai intégré le Groupe Crédit Agricole 
dès 1982, après mon service national effec-
tué comme contrôleur aérien de l’Aéronavale. 
Lorsque j’avais cherché une entreprise pour 
m’accueillir en tant que stagiaire durant mes 
études, je m’étais naturellement tourné vers le 
Crédit Agricole du Gard  : il s’agissait du plus 
gros employeur du département dont je suis ori-
ginaire - je suis Nîmois -, et j’y ai été embauché 
à la fin de mon service militaire comme chef 

Philippe Brassac est l’un des quatre co-dirigeants 
du groupe Crédit Agricole, où il a effectué toute sa 
carrière depuis sa sortie de l’ENSAE. Il nous reçoit 
dans les locaux de la Fédération Nationale du Crédit 
Agricole, organe fédéral d’un groupe composé de 
39 banques régionales de plein exercice. Il partage 
avec les lecteurs de Variances ses convictions sur le 
management, et les valeurs profondes de loyauté, 
de pragmatisme et de ténacité qui l’animent. Sans 
oublier une nostalgie sincère des moments passés à 
l’Ecole et de ce que cette formation lui a apporté.

Philippe Brassac
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de service, organisateur du domaine crédit. J’y 
suis devenu Sous-Directeur à l’âge de 29 ans, en 
charge de l’organisation, puis Directeur Finan-
cier, bancaire et Marketing, avant de rejoindre la 
Caisse Régionale des Alpes-Maritimes en 1994, 
en tant que Directeur Général Adjoint. De 1999 
à 2001, j’ai exercé, au sein de la Caisse Natio-
nale, la fonction de Directeur des Relations avec 
les Caisses Régionales, qui m’a conduit à déve-
lopper des liens avec l’ensemble des Présidents 
et Directeurs Généraux de Caisses. En 2001, 
retour sur le terrain, puisque je prends la Direc-
tion Générale de la Caisse Régionale Provence 
Côte d’Azur, une Caisse couvrant un périmètre 
plus large que celle où j’avais évolué précédem-
ment, suite au processus de fusions qui a abouti 
à la réduction du nombre de Caisses Régionales 
à 39. Parallèlement, j’ai effectué une carrière na-
tionale dans le Groupe Crédit Agricole, lorsque 
je suis entré au bureau fédéral en 2003, avant 
de devenir Secrétaire Général de la Fédération 
Nationale du Crédit Agricole en 2010.

J’ai eu la chance, tout au long de ce parcours, de 
me voir confier des responsabilités importantes 
de manière très précoce et j’en suis très recon-
naissant à mon groupe, tout en regrettant qu’il 
soit devenu plus difficile aujourd’hui aux entre-
prises de faire rapidement confiance aux jeunes. 
J’ai également eu le grand privilège de travailler, 
dès mon arrivée à la Caisse Régionale du Gard, 
sous la responsabilité d’un Directeur Général 
emblématique, André Costabel. Cet homme 
remarquable m’a appris que l’on devait gérer en 
permanence l’utilité de son entreprise pour le 
monde extérieur - clients particuliers et entre-
prises -, et pas seulement se focaliser sur des 
ratios financiers qui ne sont qu’une résultante de 
la stratégie définie. 

V. - Le Groupe Crédit Agricole peut appa-
raître complexe aux lecteurs non-initiés. Peux-
tu nous en dire plus sur le rôle des Caisses 
Régionales et celui des instances fédérales 
du Groupe ?

Ph.B.  - Le groupe Crédit Agricole est un 
groupe fédéral, constitué d’un ensemble de 
Caisses Régionales, qui sont toutes des banques 
de plein exercice, pleinement autonomes dans 
l’élaboration et la mise en œuvre de leur stra-
tégie, et qui consentent librement de déléguer 
certaines responsabilités au niveau central. Cela 
a par exemple été le cas en 1985 lorsqu’a été 
décidée la création de Predica, entreprise d’assu-
rance du groupe ; ou bien lorsque l’ensemble des 
Caisses régionales délègue au niveau national 

la négociation d’une nouvelle convention col-
lective. La Fédération Nationale a pour objectif 
de fédérer les Caisses régionales sur des ambi-
tions partagées, sur des positions communes face 
à l’Etat. Elle est également le mandataire des 
Caisses régionales pour jouer le rôle d’action-
naire majoritaire de Crédit Agricole SA, à l’ori-
gine organisme de tutelle des Caisses Régio-
nales, et que celles-ci ont acquis en 1989, avant 
de le coter en bourse en 2001. Les CRCA se 
réunissent à la Fédération une fois par mois, 
et participent à de nombreuses commissions et 
Groupes de travail. Je passe ainsi la moitié de la 
semaine en PACA et l’autre à Paris. 

Je parviens à concilier mes fonctions de Direc-
teur Général de la CRCA PCA et de Secrétaire 
Général de la FNCA car la matière sur laquelle 
je travaille est la même : stratégie de dévelop-
pement, prise en compte des évolutions régle-
mentaires dans le secteur bancaire, questions 
relatives à la liquidité bancaire… 

V. - Le regard de la société française est 
souvent critique sur le secteur bancaire. 
Comment conçois-tu ton rôle de dirigeant de 
banque dans cet environnement, et comment 
mets-tu en pratique le concept de finance 
responsable ? 

Ph.B. - Je ne suis pas très à l’aise avec les pro-
duits labellisés socialement responsables, c’est 
parfois une manière de masquer par des produits 
marginaux un cœur d’activité qui ne change pas. 
Pour moi, la finance durable ou responsable est 

Philippe Brassac

« Les salariés travaillent 
mieux lorsqu’ils se sentent 

utiles et participent au 
progrès matériel de la 

société. »



Page 18 Variances 48 - Octobre 2013

Tête d’affiche

un concept qui doit irriguer toute l’entreprise. À 
la CRCA PCA, nous avons défini dès 2003 le 
concept de banque personnalisée pour tous, qui 
a évolué récemment vers celui de banque loyale. 
Cela se traduit de différentes façons :

•	 nous avons supprimé dès 2003 le commis-
sionnement de nos commerciaux sur les 
produits qu’ils vendent  : leur objectif est 
de conseiller les clients au mieux des inté-
rêts de ces derniers. Les salariés travaillent 
mieux lorsqu’ils se sentent utiles et parti-
cipent au progrès matériel de la société.

•	 nous nous refusons à mettre en place une 
stratégie qui viserait à la maximisation des 
profits à tout instant. Si l’accroissement de 
la rentabilité implique de pénétrer dans des 
zones de danger, on peut certes y arriver, 
mais pendant combien de temps ? Gérer 
une entreprise par des scores financiers, 
c’est un peu jouer au tennis en se focalisant 
uniquement sur le score, sans regarder la 
balle ! Lorsque le patron d’Apple s’adresse 
aux analystes, il évoque ses produits, alors 
que trop de patrons de banques parlent uni-
quement de leurs performances financières. 
Or, si une banque crée par exemple des pro-
duits de gestion de l’épargne qui ne sont pas 
utiles, elle disparaît du paysage.

Les résultats sont là  : en termes d’indice de 
recommandation des clients, ma Caisse Régio-
nale (PCA) est classée numéro un de toutes les 

Caisses Régionales, et elle devance sur son ter-
ritoire tous ses concurrents. Et cette satisfaction 
des clients n’a pas empêché notre coefficient 
d’exploitation de diminuer de 15 points en 10 
ans, mais il s’agit d’une conséquence de notre 
stratégie et non d’un objectif. J’ai rejoint il y a 
30 ans le Crédit Agricole du bon sens, et c’est 
bien cette valeur qui continue à me guider au-
jourd’hui. Le capitalisme se gangrène s’il oublie 
qu’il est là pour servir ses clients, pour fabriquer 
de l’utilité.

Le rôle croissant que jouent les consultants et 
leurs incitations au benchmarking, conduit hélas 
à une uniformisation des pratiques sur la seule 
optimisation de la rentabilité. Il faut au contraire 
se différencier des autres : le Crédit Agricole s’est 
ainsi fixé un objectif d’excellence sur les grands 
défis sociétaux des dix prochaines années  : les 
filières énergie-environnement, les solutions 
santé-prévoyance, l’agriculture et l’agro-alimen-
taire, et enfin le logement.

V. - La finance porte toutefois une bonne 
part de la responsabilité dans la crise finan-
cière. L’évolution en cours de la réglementa-
tion du secteur bancaire permettra-t-elle une 
réduction de ces risques à l’avenir ?

Ph.B.  - La France manque cruellement de 
culture économique et financière et tend à mé-
langer les métiers de l’intermédiation bancaire et 
ceux de la banque de marché, même si tous deux 
ont leur place. Mais les crises financières sont 
toujours venues des mécanismes de marché  ; 
dans le cas de la dernière crise, une explosion 
de bulles de risque a contaminé l’ensemble de 
l’économie, car les banques américaines ont dis-
séminé les crédits subprime, en les titrisant, au 
lieu de les conserver dans leur bilan. 

Le paradoxe des nouvelles réglementations en 
cours d’application en Europe est qu’elles vont 
conduire à réduire la taille des banques et ainsi 
à favoriser encore les mécanismes de marché 
par rapport au crédit bancaire, consacrant une 
vision «  anglo-saxonne  » du financement de 
l’économie. Rappelons en effet qu’en France, 
contrairement aux Etats-Unis, ce sont les cré-
dits bancaires qui apportent la majeure partie du 
financement de l’économie (et la part du groupe 
Crédit Agricole est comprise entre 25 et 30 % 
de ce marché français du financement bancaire). 
Ainsi, selon la réglementation Bâle 3, les crédits 
mobilisables octroyés par les banques ne seront 
plus recevables dans le calcul du ratio de liquidi-
té, les obligeant à acheter massivement des titres 

Philippe Brassac

« Il faut, quel que soit le 
métier, privilégier ce que l’on 
aime faire, c’est là que l’on 
peut donner le meilleur de 

soi-même. »
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de marché, en lieu et place d’accorder des crédits 
à l’économie.

Par méconnaissance du fonctionnement des 
banques et de leur rôle et à force de discours né-
gatifs, les politiques ont laissé se mettre en place 
une réglementation qui va réduire l’utilité des 
banques pour l’économie et transformer un mo-
dèle qui fonctionnait bien. Les parlementaires 
et le gouvernement commencent à en prendre 
conscience, mais il est bien tard pour revenir 
en arrière. Comme dans ce jeu utilisé dans les 
séminaires de management, on se trouve dans la 
situation type où un groupe parvient à une mau-
vaise décision qu’aucun de ses membres n’aurait 
prise.

V. - En quoi ta formation à l’ENSAE t’a-t-elle 
été utile dans ta carrière ?

Ph. B - L’ENSAE nous prépare bien à la ra-
tionalité économique, et à la complexité d’une 
science qui ne doit pas être modélisée à l’excès 
car elle doit prendre en compte les comporte-
ments sociaux et la psychologie des acteurs. Elle 
nous apprend aussi que l’entreprise propose du 
progrès matériel et que ses profits permettent 
d’investir, alors que trop d’analystes ne rai-
sonnent que sur des critères de gestion. Trente 
ans après, je n’oublie pas non plus la richesse 
des contacts que j’ai pu développer pendant les 
années d’Ecole, et je regrette parfois de ne pas 
avoir créé assez d’occasions de revoir mes an-
ciens condisciples. Notamment les co-équipiers 
avec lesquels nous sommes devenus champions 
universitaires Ile de France de football en 1981 
– je pense en particulier aux excellents joueurs 
qu’étaient Ahamdou Alhousseini ou Azzouz 
Jakhjoukhi -.

V. - Et comment trouves-tu ton équilibre pour 
faire face à tes lourdes responsabilités ?

Ph.B. - L’équilibre personnel vient de la satis-
faction que l’on trouve dans sa vie profession-
nelle. En parvenant, à son échelle et à travers 
l’action de son entreprise, à être un moteur de 
la transformation de la société. En partageant 
réellement du sens et des valeurs avec ceux avec 
qui l’on travaille au quotidien. Et puis en sachant 
faire preuve d’humour face aux difficultés qui se 
présentent inévitablement.

J’essaie également de conserver une activité 
sportive, en pratiquant du judo une fois par se-
maine (j’ai obtenu le 3e dan il y a un an et demi). 
D’ailleurs, vous le voyez, c’est une photo d’un 

grand judoka français en pleine action, Bernard 
Pariset, qui vous fait face dans mon bureau. 

V. - Quels conseils voudrais-tu prodiguer 
à de jeunes diplômés de l’ENSAE, en par-
ticulier à ceux qui s’intéressent au secteur 
bancaire ?

Ph.B. - Pour ce qui est du secteur bancaire, je 
le trouve riche d’enjeux passionnants pour les 
jeunes ENSAE capables de dépasser la diaboli-
sation excessive dont le métier fait l’objet ; c’est 
le croisement le plus poussé entre le champ éco-
nomique, les techniques financières et le mar-
keting. Il propose une bonne combinaison de 
réflexion et d’action commerciale puisqu’une 
banque est avant tout là pour servir ses clients. 
Je reconnais toutefois qu’il y est moins facile de 
visualiser le fruit de sa production que lorsque 
l’on fabrique des Airbus ou tout autre produit 
industriel.

Sinon, plus généralement, je considère qu’il 
faut, quel que soit le métier, privilégier ce que 
l’on aime faire, c’est là que l’on peut donner le 
meilleur de soi-même. Et puis donner du sens 
à ce que l’on fait. Enfin, oser réhabiliter l’uto-
pie pour guider notre action ! Car l’utopie, c’est 
comme un horizon : il paraît reculer au fur et à 
mesure que l’on avance vers lui, il est par essence 
inatteignable… mais ce n’est pas pour autant que 
l’on n’a pas progressé. De façon plus générale 
encore, il faut admettre que nos vies ne seront 
plus linéaires, et ce n’est pas nécessairement une 
mauvaise chose : il faut donc saisir toutes les oc-
casions qui se présentent pour faire autre chose 
ou autrement. Ne serait-ce que pour prouver que 
nos trajectoires de vie ne seront jamais « encap-
sulables » dans des méthodes de type Box and 
Jenkins ! 

 
Propos recueillis  
par Eric Tazé-Bernard

Philippe Brassac

« Oser réhabiliter l’utopie 
pour guider notre action !  »
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Politiques de santé
Nouveaux enjeux, nouveaux outils

Politiques de santé : nouveaux enjeux, nouveaux outils

L a santé, notre bien le plus précieux, mais à quel prix ? A quelle aune évaluer 
l’efficacité des politiques de santé publique ? Comment favoriser les politiques 
d’innovation des laboratoires pharmaceutiques qui permettront l’émergence de 

nouvelles thérapeutiques ? Ces dernières connaissent, grâce à la « génomique », une 
véritable révolution qui ouvre la perspective d’une personnalisation des traitements et offre 
de nouveaux champs d’études aux statisticiens, non sans poser de délicats problèmes 
de confidentialité des données. Voilà quelques questions que nous nous proposons 
d’aborder dans ce dossier consacré à un thème qui intéresse chacun d’entre nous. 

Il est tentant, pour renforcer l’efficacité d’un système de santé, de s’inspirer des 
expériences réussies dans certains pays, mais Michel Grignon (1985) souligne la 
difficulté des comparaisons internationales : les variations organisationnelles en la 
matière peuvent en effet être vues comme les fruits de différences institutionnelles 
ou historiques. De même, les critères pertinents de classification des systèmes 
nationaux ne sont pas les plus évidents : plutôt que sur le caractère public ou privé 
des opérateurs, c’est ainsi sur le degré de redistribution opéré par le système de santé 
qu’il faut se focaliser. Pour certains analystes, ajoute-t-il, ce n’est qu’en comprenant 
la rationalité d’un système de santé que l’on peut envisager de le réformer. 

A propos de besoin de réforme, le système de protection des brevets dans l’Union 
Européenne souffre, nous dit Elodie Carmona (2004), d’un fort cloisonnement territorial 
qui handicape la politique d’innovation, particulièrement dans le secteur pharmaceutique. 
L’évolution vers un système unifié de dépôt et de délivrance, mais aussi de règlement 
des différends liés aux brevets, a été longue et chaotique, mais est enfin sur le point 
d’aboutir, avec la prochaine création d’un brevet communautaire unique associé à 
un système unifié de règlement des litiges en matière de brevets sur le continent. 

Grâce aux progrès spectaculaires de la « génomique », discipline permettant l’étude 
du patrimoine génétique complet d’un individu, la médecine peut de plus en plus, 
pour Pierre Neuvial (2003), remplir son rôle premier, qui consiste à élaborer des 
réponses thérapeutiques précisément adaptées au couple patient - maladie. 

Myriam Alexander (2008) et Camille Charbonnier (2009) nous démontrent elles 
aussi que l’explosion de la taille des bases de données génétiques exploitables ouvre 
un champ d’application considérable aux techniques statistiques, par exemple pour 
associer une variation génétique à un risque de maladie. Elles illustrent également, 
à travers notamment l’exemple du lien entre tabagisme et cancer du poumon, le 
rôle que joue l’épidémiologiste pour appuyer les politiques de santé publique.

Enfin, la définition d’une politique de santé doit s’appuyer sur l’exploitation de l’ensemble 
des données dont disposent les pouvoirs publics et organismes de protection sociale : 
données médicales des patients, relatives à la consommation de soins de santé, enquêtes 
épidémiologiques…, auxquelles chercheurs ou organismes complémentaires souhaiteraient 
accéder. Selon Franck von Lennep (1995), il existe cependant une zone grise, entre 
données agrégées anonymes et données personnelles, qui obligera à la mise en place de 
sérieux garde-fous afin de respecter la confidentialité des informations sur les individus.

Eric Tazé-Bernard (1978)
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Le secteur de la santé absorbe près de 12 % du 
revenu annuel du pays et semble voué à absorber 
toujours plus dans les années à venir. Ce secteur 
étant financé à près de 80 % sur fonds public (ce 
qui signifie que les consommateurs ne sont pas 
nécessairement les payeurs), la question se pose 
de savoir si ce niveau et cette évolution sont jus-
tifiés ou bien si l’on pourrait faire mieux pour le 
même niveau de dépense.

Une branche de l’économie de la santé a juste-
ment pour mission de comprendre comment 
fonctionne le système de santé. Dans certains 
cas, il s’agit de justifier certaines anomalies ins-
titutionnelles du secteur de la santé, comme le 
monopole d’exercice de la profession médicale 
ou la pénétration de l’assurance maladie (deux 
exemples devenus célèbres depuis l’article fon-
dateur de Kenneth Arrow publié en 1963). Plus 
souvent, il s’agit de proposer des réformes insti-
tutionnelles au nom de l’efficacité (welfare) ou de 
l’équité  : un exemple célèbre est la proposition 
de modifier la façon dont les médecins ou les 
hôpitaux sont rémunérés (suppression du forfait 
pour les médecins et instauration du paiement à 
l’activité pour les hôpitaux).

La plupart des économistes travaillant dans cette 
optique - selon laquelle il existe une organisation 
rationnelle de la production et de la consomma-
tion de soins médicaux - et les analystes, dont le 
rôle est de s’assurer que le fonctionnement réel 
coïncide avec l’esprit présidant à l’organisation, 
se contentent de comprendre et de réformer 
leur système national. Il est cependant évident 
que, si les systèmes de santé nationaux sont le 

fruit d’une organisation rationnelle, ils devraient 
converger vers une norme internationale et on 
pourrait alors tirer des conclusions normatives 
de la convergence vers un modèle central désiré 
(Cutler 2002). On pourrait aussi tirer profit des 
divergences subsistantes et gagner en intelligence 
en comparant les systèmes entre eux : en utilisant 
les variations organisationnelles entre pays (fruits 
de différences institutionnelles ou historiques 
traitées comme exogènes) comme des quasi-ex-
périences naturelles, on devrait être en mesure de 
tirer des conclusions empiriques du type : « tel 
système de paiement des médecins est statisti-
quement associé et semble causer une meilleure 
performance du système de santé. » L’aboutisse-
ment et, pour l’instant, l’ultime tentative de me-
ner à bien un tel exercice a été le rapport 2000 de 
l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) sur 
la performance des systèmes de santé.

Cette tentative de comprendre et expliquer le 
fonctionnement optimal d’un système de santé (à 
travers la compréhension fine des systèmes natio-
naux et la comparaison internationale) est intel-
lectuellement séduisante car elle correspond au 
programme standard de l’économie appliquée et 
repose sur un pré-supposé implicite autour duquel 
la profession des économistes se retrouve aisément, 
à savoir qu’il existe une rationalité derrière les ar-
rangements institutionnels et les comportements 
ou choix humains. Il faut bien admettre cepen-
dant que, pour séduisante qu’elle soit, ses résultats 
empiriques sont décevants. Ce semi-échec des 
approches empiriques par comparaison interna-
tionale des systèmes de santé pour répondre aux 
questions normatives sur l’organisation rationnelle 

Comparaisons 
internationales des 
systèmes de santé
Michel Grignon (1985), McMaster University (Hamilton, Ontario, Canada), Professeur agrégé, 
département d’Économie et département Santé, Vieillissement & Société. Directeur du CHEPA.

Les comparaisons internationales peuvent nous aider à mieux évaluer la performance 
des systèmes de santé nationaux et à préconiser des réformes institutionnelles améliorant 
le bien-être. Pour ce faire, cependant, il faut accumuler une connaissance empirique 
sur les origines de ces institutions et leurs liens avec certaines préférences sociétales, 
qui peuvent elles-mêmes conditionner la performance des systèmes de santé.

1
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des systèmes nationaux a provoqué trois types de 
réaction : empiricisme, économie politique, endo-
généisation des caractéristiques institutionnelles.

Empiricisme : une première réaction consiste à 
sauver le bébé de l’approche rationnelle des ins-
titutions en jetant l’eau du bain des instruments 
utilisés pour comparer empiriquement les sys-
tèmes de santé. Il est un fait que les premières 
approches tendant à expliquer la performance 
par les caractéristiques institutionnelles étaient 
relativement pauvres en contenu empirique sur 
les institutions (le modus operandi) des systèmes 
nationaux de santé. Ceci tient en grande partie à 
la complexité du secteur de la santé : il existe un 
grand nombre d’acteurs (patients, familles, assu-
rés, contribuables, médecins, infirmiers, indus-
trie pharmaceutique, hôpitaux, professionnels 
para-médicaux, assureurs, gouvernement) et une 
profusion de mécanismes institutionnels per-
mettant de relier et faire fonctionner ensemble 
tous ces acteurs. Les premières tentatives empi-
riques se résumaient à une capture grossière de 
cette profusion dans quelques catégories déter-
minées ex ante, comme « paiement à l’acte » ou 
« offre de soins privée », ce qui conduisait à des 
choix subjectifs et souvent arbitraires (contraints 
par les données disponibles) de la part des ana-
lystes sur la catégorie d’appartenance de tel ou 
tel système national de santé.

Comme souvent dans pareil cas, deux attitudes 
sont possibles  : soit extraire les catégories des 
données elles-mêmes, soit utiliser des principes 
théoriques pour tenter d’organiser cette masse 
confuse d’information sur la façon dont les soins 
sont organisés (financés, rémunérés, délivrés) 
dans les différents pays. L’approche purement 
non paramétrique (faisant émerger la classifica-
tion des données) a peu de chances de réussir car 
on dispose finalement de peu d’observations  : 
chaque pays est une observation, mais on est 
loin de disposer d’information fiable, compa-
rable, et complète sur l’ensemble des 191 pays de 
la planète. Grâce aux efforts remarquables d’une 
petite équipe d’économistes de la santé autour de 
Simone Sandier (de ce qui s’appelait alors CRE-
DES et s’appelle maintenant IRDES) et Jean-
Marie Poullier, de l’OCDE, on dispose de telles 
données pour la plupart des pays de l’OCDE, 
soit environ 30 points1.

Les données, initialement purement quanti-
tatives (nombre de médecins par habitant, par 
exemple) se sont enrichies récemment de va-
riables plus qualitatives à la suite d’une enquête 
auprès des gouvernements des pays membres 

(Paris et al. 2011). On pourrait bien sûr penser 
à augmenter la taille de la population en utili-
sant plusieurs années d’observation par pays, 
mais l’expérience montre que la variation dans le 
temps pour un même pays est quasiment nulle 
comparée à la variation entre pays, pour la plu-
part des institutions des systèmes de santé (les 
institutions changent lentement, ou pas du tout).

 Il semble donc préférable de partir de quelques 
idées directrices pour tenter de choisir, parmi 
toutes les caractéristiques des systèmes de 
santé, celles qui semblent les plus pertinentes 
pour décrire leur organisation. Par exemple, du 
côté du financement des soins, la classification 
traditionnelle oppose l’assurance privée à l’assu-
rance publique. Pourtant, une telle distinction 
(aisément identifiable dans les descriptions dis-
ponibles des systèmes nationaux de santé), ne 
signifie pas grand-chose. Il est possible de coti-
ser à une caisse privée de façon statutaire (on est 
obligé de cotiser, on est contraint de cotiser dans 
celle-là), et il sera difficile pour le contributeur 
de dire quelle différence il y a entre cette caisse 
et une caisse publique.

En fait, du côté de la redistribution, les deux 
grandes décisions qui comptent sont  : ce que 
payent les individus est-il fonction du risque 
qu’ils représentent (les malades payent-ils 
plus) ? Ce que payent les individus est-il fonc-
tion de leur capacité à payer (les riches payent-ils 
plus) ? L’idée principale présidant à une classi-
fication institutionnelle des pays devrait donc 
reposer sur le degré de redistribution (des 
bien-portants vers les malades, des riches vers 
les pauvres) opéré par le système de santé2. De 
même, plutôt que le caractère privé ou public des 
producteurs, il semble plus intéressant de savoir 
s’ils sont à but lucratif ou non, ou de connaître le 
degré de prospectivité du paiement des services 
médicaux (un paiement est prospectif quand il 
laisse une grande partie du risque financier à la 
charge du producteur).

Il reste beaucoup à faire dans ce domaine car les 
données empiriques disponibles sont le plus sou-
vent issues des systèmes de comptabilité natio-
nale (comptes de la santé) et ne permettent pas 
d’appréhender les variables réellement intéres-
santes, comme le niveau de redistribution opé-
rée par les systèmes de santé. Ces variables ne 
peuvent être produites que par des institutions 
statistiques ou académiques dédiées à l’observa-
tion des systèmes de santé et compilant à inter-
valles réguliers ces informations essentielles fon-
dées sur des enquêtes en population générale (un 

1 - Grâce aux efforts de l’équipe éco-santé 
de l’IRDES, autour de Valérie Paris et Jacques 
Harrouin, ces données ont été pendant de 
longues années disponibles sur le site de 
l’OCDE via une base intelligente d’accès 
simple et ergonomique. L’OCDE a pris la 
décision malheureuse il y a peu d’intégrer les 
données santé à sa base de données géné-
rale, monstre bureaucratique sans aucun 
souci de l’utilisateur. La base éco-santé existe 
toujours pour la France et ses régions.
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peu sur le modèle de ce que produit la Banque 
mondiale pour les indicateurs d’inégalité de re-
venu entre pays). Sans cet effort de production 
de données, les comparaisons internationales de 
systèmes de santé resteront peu concluantes.

Économie politique  : une seconde réaction 
consiste à nier toute rationalité présidant au 
fonctionnement des systèmes de santé, c’est-
à-dire à nier que les institutions reflètent une 
fonction de bien-être social quelconque. Dans 
ce cas, il n’y a pas de modèle générant les don-
nées (moyennant les accidents statistiques qui 
rendent l’identification des relations possible), 
mais simplement des niches (clusters) de com-
binaisons de choix institutionnels et de résultats 
(performance) entre lesquelles aucun chemi-
nement n’est possible. Une analyse empirique 
pourra bien trouver une sorte de relation (si on 
impose des liens paramétriques par exemple), 
mais cette corrélation sera un artefact. La vé-
rité pour l’économie politique est que chaque 
« système » est un cas particulier, une confi-
guration au hasard résultant des positions de 
pouvoirs respectives des acteurs (médecins, 
infirmiers, gouvernements, assureurs), en un lieu 
et un temps donnés. Ces interprétations font la 
part belle aux explications ad hoc pures (la dé-
pendance historique, ou path dependency) ou aux 
explications par les mécanismes de blocage poli-
tique (il s’agit d’économie politique après tout).

Un exemple de la première école, souvent mis en 
avant, est celui du développement de l’assurance 
maladie privée offerte par l’employeur aux USA, 
résultant à la fois d’une pénurie de main d’œuvre 
pendant la deuxième guerre mondiale et d’une 
interdiction d’augmenter les salaires imposée 
par le gouvernement fédéral  : pour attirer les 
salariés, les employeurs ont alors commencé à 
offrir des avantages en nature, dont l’assurance 
maladie gratuite. En Angleterre, les spécialistes 
hospitaliers ont obtenu de pouvoir servir des pa-
tients privés dans les lits hospitaliers en échange 
de leur soutien à la création du NHS à la fin de 
cette même guerre mondiale.

Ces explications sont souvent convaincantes, mais 
elles ne permettent pas de comprendre pourquoi 
les mêmes causes n’ont pas produit les mêmes 
effets ailleurs  : il y avait aussi pénurie de main 
d’œuvre et plafonnement des salaires en Angle-
terre entre 1940 et 1945, mais l’assurance privée 
ne s’y est pas développée ; il a bien fallu obtenir 
le soutien des spécialistes hospitaliers en France 
dans les années 60 (quand l’hôpital a été vérita-
blement remboursé par la Sécu), mais ils n’ont 

pas obtenu pour autant le droit de soigner leurs 
patients privés dans des lits publics. L’approche 
par les blocages dans le mode de décision poli-
tique est illustrée principalement par Immergut 
(1992)  : suivant l’exemple du paiement à l’acte 
des médecins, elle montre que selon le mode de 
décision politique (fonctionnement du législatif 
et de l’exécutif ), les possibilités de réformes et de 
blocages sont très différentes. Cette explication 
fonctionne très bien pour rendre compte de la ré-
silience des systèmes de santé, mais ne dit rien des 
choix initiaux et des différences importantes entre 
eux. Elle ne répond pas à la question fondamen-
tale  : pourquoi les systèmes de santé sont-ils 
organisés différemment ?

Endogénéisation (économie des institutions) : 
la troisième réaction consiste à tenter de ré-
pondre à cette question comme préalable à toute 
étude des relations entre institutions et perfor-
mances. Le raisonnement est familier pour l’éco-
nomètre  : si on prend les institutions comme 
purement exogènes dans un modèle tentant 
d’expliquer la performance par les institutions, 
mais que ces institutions sont en fait partielle-
ment déterminées par des variables non obser-
vées conditionnant aussi la performance, on 
obtient des coefficients biaisés (c’est le fameux 
biais d’endogénéité) et on commet des erreurs 
potentiellement dévastatrices en recommandant 
tel ou tel changement institutionnel pour amé-
liorer le système de santé de tel ou tel pays.

 Contrairement à l’approche précédente, celle-
ci considère qu’on peut réformer les systèmes de 
santé en comprenant leur rationalité et leur lo-
gique par l’observation empirique3. Mais, si on 
veut faire cela correctement, il faut au préalable 
tenir compte de la source des différences obser-
vées entre pays sur les variables situées à la droite 
de l’équation. Cette approche est encore balbu-
tiante4, mais certains résultats semblent d’ores 
et déjà émerger. Une corrélation statistique 
négative forte peut être observée par exemple 
entre la fragmentation ethnique d’un pays et la 
redistribution opérée par le système de santé  : 
les populations homogènes sont plus volontiers 
tentées par la mise en commun des risques (figure 
1). En revanche, l’inégalité des revenus mesurée 
par l’indice de Gini n’est pas liée à la redistribu-
tion (figure 2). Cet exercice rudimentaire de cor-
rélations univariées suggère aussi que le niveau 
de confiance dans les institutions est associé à 
un rationnement quantitatif de l’offre de soins, 
alors que les sociétés moins confiantes ont plu-
tôt tendance à rationner par la capacité à payer 
(reste-à-charge de l’assurance publique).

Comparaisons internationales des systèmes de santé

2 - Pour plus de détails, voir Grignon, 2009

3 - L’approche par l’économie politique 
n’est pas très claire sur la capacité ou la 
désirabilité de la réforme des systèmes – en 
toute logique, elle devrait prôner la non 
intervention absolue car tout n’est que jeu 
de pouvoirs. Dans les faits, les tenants de 
cette approche ont une volonté de réforme : 
exposer les institutions comme résultats de 
luttes de pouvoir devrait les décrédibiliser et 
provoquer leur déconfiture, pour accéder à 
un système plus juste sinon plus efficient.

4 - Cutler et Johnson, 2001, Grignon, 2012
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Au total, cette approche semble prometteuse, 
mais elle se heurte à de nombreuses difficultés 
empiriques (qualité, fréquence, couverture et 
accessibilité des données). Un effort comparable 
à celui mené par Poullier et Sandier sur les don-
nées de comptabilité nationale dans les années 
1980 est à l’ordre du jour, mais il n’est pas certain 
qu’une institution internationale se sente voca-
tion à le supporter financièrement et intellectuel-
lement comme ce fut le cas il y a trente ans. 
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Figure 1 : Corrélation entre fragmentation ethnique 
et caractère redistributif du système de santé
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Les droits de propriété intellectuelle constituent 
un élément clé de toute promotion de l’innova-
tion, élément clé de la stratégie européenne UE 
2020. La protection de ces droits est primordiale 
pour la compétitivité de l’Europe. Elle est parti-
culièrement importante pour le secteur pharma-
ceutique. Représentant 1,6 % du PIB européen, 
il s’agit du secteur qui consent les plus gros in-
vestissements en R&D en Europe (27 milliards 
d’euros par an), et qui s’appuie donc beaucoup 
sur les droits de propriété intellectuelle, notam-
ment les brevets. 

Or, le système de protection brevetaire en 
Europe souffre d’un fort cloisonnement terri-
torial qui handicape l’ensemble de la politique 
européenne d’innovation. A l’heure du marché 
unique européen et de l’intégration toujours plus 
importante des économies européennes, et dans 
un contexte de concurrence globale croissante, la 
nature territoriale de la protection des brevets- 
inefficace, coûteuse et génératrice d’incertitudes 
juridiques - est de moins en moins tenable. C’est 
ce qui explique la marche historique, quoiqu’un 
peu chaotique, vers un système unifié, à la fois 
de dépôt et de délivrance mais surtout de règle-
ment des différends liés aux brevets. Ce pro-
cessus, qui a démarré il y a plusieurs décennies, 
est aujourd’hui sur le point d’aboutir, donnant 
ainsi un nouveau souffle à la politique euro-
péenne d’innovation. Les conséquences seront 
particulièrement importantes pour le secteur 
pharmaceutique.

Un système complexe, 
fragmenté et coûteux...

A ce jour, la procédure de dépôt et délivrance 
de brevets repose en fait sur deux systèmes dis-
tincts qui coexistent et dont aucun n’est fondé 
sur un instrument juridique communautaire. En 
premier lieu, les offices nationaux constituent la 

«couche» historique de protection des brevets, la 
plus immédiate. Tous les Etats membres étant 
parties à la fois à la Convention de Paris relative 
à la protection de la propriété industrielle et à 
l’accord TRIPS (Trade-related aspects of Intellec-
tual Property Rights), les législations nationales 
en matière de protection des brevets sont rela-
tivement harmonisées. Des différences existent 
toutefois entre Etats membres au niveau des 
procédures de recours (certains pays examinant 
par exemple séparément les questions liées aux 
infractions de celles liées à la validité). L’Office 
européen des Brevets (OEB), constitue la se-
conde «couche» du système européen de brevets. 
En 1973, 16 Etats ont signé la Convention sur 
le brevet européen qui, quatre ans plus tard, a 
donné naissance à une organisation intergouver-
nementale, l’Organisation européenne des bre-
vets (comprenant l’OEB et son Conseil d’admi-
nistration). Au fil du temps, de nombreux pays 
ont joint le processus et, à ce jour, les 28 Etats 
membres de l’Union européenne sont membres 
de l’Organisation européenne des brevets4.

Un brevet délivré par l’OEB est certes dit « eu-
ropéen », mais la protection qu’il confère sera 
restreinte aux pays qui devront être dûment spé-
cifiés lors du dépôt du dossier par le demandeur. 
Par ailleurs, quoique centralisée par l’OEB, la 
procédure de dépôt et de délivrance d’un brevet 
européen demeure actuellement assez complexe, 
avec un passage obligé par l’échelon national. 
Une fois le dossier déposé auprès de l’OEB5, 
l’Office examine la demande sur le fond. Si les 
critères caractérisant un brevet sont remplis6, 
le brevet sera délivré, mais seulement après la 
traduction des principaux éléments du dossier 
dans les deux autres langues de travail de l’Office 
et le paiement de certaines taxes. La procédure 
ne sera pas close pour autant : le brevet délivré 
est en fait constitué d’un «faisceau» de brevets 
nationaux distincts qui devront encore chacun 

Quelle politique 
européenne d’innovation ? 
Vers un système de brevet supranational  
au sein de l’Union européenne
Elodie Carmona (2004)123, Administratrice au Parlement européen

2

1 - Elodie Carmona est administratrice au 
Parlement européen. Elle a notamment 
travaillé au sein de la Taskforce Pharma de la 
Direction Générale de la concurrence de la 
Commission européenne. 

2 - L’auteur remercie Elena Kamilarova, admi-
nistratrice à la Commission européenne et 
ancienne membres de la Task Force Pharma 
de la Direction Générale de la concurrence 
de la Commission européenne, pour sa 
relecture et ses conseils. 

3 - L’auteur s’exprime dans cet article à 
titre personnel. Les informations et opinions 
qu’elle y présente n’engagent en aucune 
manière le Parlement européen.

4 - Les autres pays membres de la 
Convention sont: l’Albanie, l’ex-République 
yougoslave de Macédoine, l’Islande, le 
Liechtenstein, la Principauté de Monaco, la 
Norvège, la République de Saint-Marin, la 
Serbie, la Suisse et la Turquie. 

5 - Dans une langue de l’Union de son choix, 
mais avec obligatoirement une traduction du 
dossier dans l’une des trois langues officielles 
de l’OEB: l’anglais, l’allemand ou le français

6 - La Convention sur le brevet européen 
prévoit qu’un brevet ne peut être délivré 
que pour une invention répondant aux trois 
conditions suivantes: nouveauté, inventivité et 
applicabilité industrielle

Quelle politique européenne d’innovation ?
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être validés au niveau national afin de pouvoir 
s’imposer en cas de litige. Une fois le brevet eu-
ropéen délivré, sa validation à l’échelon national 
fait donc l’objet d’une procédure à la fois longue 
et coûteuse. L’obtention d’un brevet valable dans 
13 États membres peut ainsi coûter actuelle-
ment jusqu’à 20 000 euros, dont environ 14 000 
euros pour les seuls frais de traduction. Par com-
paraison, l’octroi d’un brevet américain revient à 
environ 1 850 euros.

Par ailleurs, en cas de litige, il n’existe pas actuel-
lement de procédure de recours unifiée du fait 
du champ national de protection des brevets eu-
ropéens dans les Etats membres de la Conven-
tion7: les procédures de règlement des différends 
liés aux questions brevetaires sont purement 
nationales. 

Cette coexistence de brevets nationaux et cen-
tralisés, le passage obligé par la déclinaison à 
l’échelle nationale de tout brevet européen et le 
maintien d’un pouvoir national fort entraînant 
de facto un certain nombre de complexités, voire 
de difficultés. Un exemple particulièrement édi-
fiant en la matière concerne le règlement des 
litiges liés aux questions brevetaires.

....qui favorise souvent un 
« tourisme judiciaire »... 

La mise à disposition d’un mécanisme efficace 
de contestation ou de défense des droits consti-
tue un aspect fondamental du système des bre-
vets. Or, à ce jour, un tel mécanisme n’existe pas 
en Europe. Actuellement, les juridictions natio-
nales des Etats parties à la Convention sur le 
brevet européen sont en effet seules compétentes 
pour statuer sur la contrefaçon et la validité des 
brevets européens. Lorsque, par exemple, le titu-
laire d’un brevet européen souhaite le faire res-
pecter, il doit en théorie poursuivre le présumé 
contrevenant dans chaque pays concerné par 
l’infraction (on parle de procédures parallèles). 
Le statut du brevet concerné est alors laissé à 
l’appréciation de chaque juge national. Toute-
fois, à l’heure du marché unique européen, les 
entreprises ne produisent souvent pas de ver-
sions nationales différentes d’un même produit 
et le lancement d’une seule procédure nationale 
s’avère généralement suffisant. En effet, si le dé-
tenteur d’un brevet parvient à faire interdire, sur 
un marché important, la commercialisation d’un 
produit dont il estime qu’il enfreint son brevet, 
la viabilité économique de ce produit au niveau 
européen peut alors être de facto menacée. En-
core faut-il pouvoir choisir le pays dans lequel 

la procédure sera lancée. Or, la partie requé-
rante bénéficie, en vertu du Règlement européen 
44/2001, d’une certaine liberté dans le choix des 
juridictions pour défendre ses droits de proprié-
té industrielle. Elle a dès lors la possibilité de 
tirer profit des différences nationales8. Celles-ci 
concernent notamment l’interprétation, par les 
juridictions nationales, du droit européen des 
brevets harmonisé, les délais de traitement ou 
encore le montant des dommages et intérêts ac-
cordés. La partie requérante choisit donc géné-
ralement de poursuivre le présumé contrevenant 
devant une seule juridiction nationale, celle dont 
la pratique laisse à penser qu’elle rendra le juge-
ment qui lui sera le plus favorable, tout en tenant 
compte de l’importance du marché considéré9. 

...et qui génère une insécurité 
juridique coûteuse dans le 
secteur pharmaceutique

La situation est différente lorsque la commer-
cialisation de différentes versions nationales 
d’un même produit a un sens, comme c’est le cas 
dans le secteur pharmaceutique, secteur qui pré-
sente la particularité d’être fortement régulé au 
niveau national. Des exigences sont ainsi édic-
tées par chaque autorité nationale en terme de 
packaging ou encore de régime linguistique de 
la notice etc.. Un même médicament se décline 
donc en diverses versions nationales. Défendre 
ou contester chaque brevet au niveau national 
devient alors pertinent. Partant, les procédures 
parallèles sont fréquentes dans ce secteur. Elles 
génèrent des coûts importants et sont également 
facteurs d’insécurité juridique, la fragmentation 

7 - En effet, en ratifiant la Convention sur 
le brevet européen, les pays ont seulement 
accepté que des brevets délivrés par une 
organisation intergouvernementale) aient un 
effet juridique sur leurs territoires nationaux et 
dans un contexte où le droit privé internatio-
nal s’applique. Partant, ils ont partiellement 
transféré à l’OEB  leurs compétences d’octroi 
des brevets sans pour autant renoncer à 
leurs propres compétences pour délivrer des 
brevets valides sur leurs territoires nationaux 
et pour juger de la validité d’un brevet, qu’il 
soit national ou délivré par l’OEB.

8 - On parle à ce propos de «tourisme judi-
ciaire» (en anglais: «forum shopping»).

9 - Les statistiques montrent ainsi que, en cas 
de litige, les cours allemandes en général 
et celles de Düsseldorf et de Mannheim en 
particulier sont souvent plébiscitées par les 
détenteurs de brevets européens

Quelle politique européenne d’innovation ?



Page 28 Variances 48 - Octobre 2013

DOSSIER

actuelle du système de règlement des différends 
liés aux brevets pouvant conduire à des déci-
sions contradictoires entre les différentes cours 
nationales. 

Dans son enquête sectorielle sur le secteur phar-
maceutique10 menée en 2008/2009, la Com-
mission européenne s’est intéressée de près aux 
problématiques liées à la propriété industrielle 
dans ce secteur. Elle a mis en évidence un cer-
tain nombre de stratégies mises en place par 
les laboratoires princeps11 en vue de prolonger 
au maximum la durée de leurs monopoles. La 
multiplication des procédures judiciaires rela-
tives à des infractions aux droits de propriété 
industrielle et initiées par les laboratoires prin-

ceps constitue l’un des instruments utilisés dans 
le cadre de ces stratégies. Dans un contexte de 
tensions concurrentielles accrues dans le secteur, 
le nombre de différends en matière de brevets 
entre les laboratoires princeps et les laboratoires 
génériques a ainsi été multiplié par quatre entre 
2000 et 2007. Alors que, dans la majorité des 
affaires où les tribunaux avaient statué défini-
tivement au moment de l’enquête sectorielle, la 
procédure avait été engagée à l’initiative d’un 
laboratoire princeps, les laboratoires génériques 
ont eu gain de cause dans 62 % des cas. L’entrée 
de leurs produits sur le marché a toutefois été 
fréquemment retardée par la procédure (par des 
mesures conservatoires de suspension de com-
mercialisation). Généralement longue (entre un 
peu plus de 6 mois et 6 ans selon les pays), une 
telle procédure constitue toujours un fardeau 
financier, qui risque même parfois de mettre en 
péril la survie des plus petits laboratoires géné-
riques. Davantage encore dans le cas des procé-
dures parallèles, qui représentaient 30 % des af-
faires examinées par la Commission européenne 
au cours de son enquête. Des procédures paral-
lèles génératrices d’imbroglios juridiques: pour 
11 % des décisions finales de justice rapportées, 
au moins deux juridictions nationales différentes 
avaient rendu des décisions de justice contradic-
toires sur un même problème de validité ou de 
violation d’un brevet. 

A titre d’exemple, une procédure récente qui a 
opposé Novartis à Johnson&Johnson au sujet de 
la validité d’un brevet détenu par Novartis sur 
des lentilles de contact, a ainsi mené à des juge-
ments totalement différents dans quatre pays. 
Au Royaume Uni, une cour a annulé le brevet 
(jugeant que le dossier ne décrivait pas le produit 
de manière assez approfondie) et une cour alle-
mande l’a également annulé, mais pour un autre 
motif (manque d’innovation). A l’inverse, des 
cours française et néerlandaise ont jugé le brevet 
valide et ont condamné Johnson&Johnson pour 
violation des droits de propriété industrielle de 
Novartis. Un véritable casse-tête juridique, dou-
blé d’un gouffre financier. 

En fournissant des statistiques précises sur de 
tels cas, et notamment en chiffrant les coûts 
occasionnés par la fragmentation du système de 
protection des brevets en Europe, à la fois pour 
les patients, les entreprises et les systèmes d’assu-
rance maladie européens, le rapport de l’enquête 
sectorielle sur le secteur pharmaceutique publié 
par la Commission européenne en juillet 2009 
est venu peser en faveur d’une harmonisation 
européenne du système de protection des droits 

Quelle politique européenne d’innovation ?

10 - http://ec.europa.eu/competition/sec-
tors/pharmaceuticals/inquiry/index.html

11 - Les laboratoires princeps sont actifs dans 
la recherche et le développement de médi-
caments innovants (médicaments princeps). 
Leurs produits bénéficient habituellement de 
la protection d’un ou de plusieurs brevets 
qui fournissent une compensation (rente 
monopolistique) des coûts généralement très 
élevés de l’innovation. Cette protection est 
limitée dans le temps. A l’expiration de la 
période d’exclusivité, des copies légales (les 
médicaments génériques) peuvent être mises 
sur le marché.

Figure 1 : Classement des secteurs 
industriels en fonction de leur intensité 
en recherche et développement
(Dépenses de R&D en % du chiffre d’affaires, 2011)

Les données se rapportent aux 1500 premières sociétés enregistrées dans 
l’UE, au Japon, aux USA et dans le reste du monde, classées par investis-
sement total mondial en R&D (pour un investissement en R&D supérieur 
à 34,9 millions)
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en matière de brevets (création d’un brevet com-
munautaire unique en Europe associé à un sys-
tème européen unifié de règlement des litiges en 
matière de brevets).

Les tenants d’une telle harmonisation, Com-
mission européenne en tête, avaient en fait ini-
tié le processus de longue date. Ce projet a été 
depuis porté étape par étape, avec des échecs et 
des avancées successifs.

La longue marche vers un 
système unifié est enfin 
sur le point d’aboutir

La création par voie législative d’un brevet com-
munautaire12 unitaire a été proposée dès août 
2000. Une réflexion sur la mise en place d’un 
système de règlement des litiges en matière de 
brevets européens (European Patent Litigation 
Agreement, EPLA) a débuté à la même époque.

Cette proposition de mettre en place un véri-
table système unifié (à la fois pour le dépôt et 
la délivrance des brevets et pour le règlement 
des litiges), reconnue ensuite comme l’approche 
qui produirait la meilleure valeur ajoutée pour 
l’industrie européenne dans le cadre de la straté-
gie de Lisbonne, fut toutefois bloquée pendant 
une décennie au Conseil, pour des raisons liées 
principalement à la question du régime lin-
guistique13. Après plusieurs tentatives et devant 
l’opposition répétée du Conseil, la voie légis-
lative fut finalement abandonnée fin 2010 au 
profit de celle de la coopération renforcée, non 
contraignante pour les Etats membres. Tous, à 
l’exception des plus farouches opposants (Italie 
et Espagne) ont depuis adhéré au processus de 
coopération renforcée14.

Fin 2012, les États Membres et le Parlement 
Européen se sont accordés sur le « paquet bre-
vet » – un train de mesures législatives compre-
nant 2 règlements (relatifs à la création d’un bre-
vet unitaire et au régime linguistique applicable) 
et un accord international sur la création d’une 
juridiction unifiée spécialisée dans de règlement 
des litiges liés aux brevets, posant ainsi les bases 
de la création de la protection par brevet uni-
taire dans l’UE. Grâce à cet accord historique, 
l’Union européenne a franchi une étape décisive 
vers un système de brevets unifié- tant en termes 
de dépôt et de délivrance que de règlement des 
litiges. Les deux règlements relatifs à la création 
du brevet unitaire et au régime linguistique sont 
entrés en vigueur en janvier 2013 ; ils seront ap-
plicables à compter du 1er janvier 2014 ou de la 

date d’entrée en vigueur de l’accord relatif à une 
juridiction unifiée en matière de brevets (la date 
la plus tardive étant retenue). Ce dernier a été 
signé en février 2013 et entrera en vigueur dès 
que treize Etats membres (dont l’Allemagne, la 
France et le Royaume-Uni) l’auront ratifié. Les 
premiers brevets unitaires pourraient être déli-
vrés au printemps 2014. Lorsque l’accord et les 
règlements entreront en vigueur, il sera possible 
d’obtenir un brevet européen à effet unitaire – 
un titre légal assurant une protection uniforme 
pour une invention dans 26 États Membres sur 
la base d’un guichet unique, avec d’importants 
avantages économiques et une diminution des 
charges administratives

La mise en place du brevet unitaire ne changera 
pas fondamentalement la mission de l’OEB qui 
continuera de délivrer des brevets européens. 
Mais, une fois un brevet délivré, le titulaire 
pourra désormais demander qu’un effet unitaire 
lui soit attaché : celui-ci entrera alors immédia-
tement en vigueur dans les 25 Etats-membres 
qui ont choisi la coopération renforcée - sans 
qu’aucune formalité supplémentaire (traduction 
ou validation du brevet au niveau national) ne 
soit nécessaire. Les économies que cet effet uni-
taire permettra aux entreprises de réaliser seront 
très importantes : lorsque le nouveau système 
fonctionnera à plein régime, un brevet européen 
valable dans 25 Etats membres pourrait coûter 
seulement 4 725 euros, contre environ 36 000 
euros actuellement. Ce projet ne bouleversera 
pas fondamentalement le système actuel de déli-
vrance des brevets: il lui apportera la cohérence, 
l’efficacité et la dimension véritablement paneu-
ropéenne qui lui manquaient jusqu’à présent, ce 
qui constitue en soi une avancée considérable. 

Mais la véritable révolution viendra en fait es-
sentiellement de la mise en place d’un système 
unifié de règlement des litiges liés aux brevets. 
Une juridiction unifiée en matière de brevets 
sera créée (comprenant un tribunal de première 
instance, une cour d’appel et un greffe), qui sera 
compétente pour statuer sur la contrefaçon et 
la validité à la fois des brevets européens «clas-
siques» et des brevets européens à effet unitaire15. 
En lieu et place des procédures menées en paral-
lèle devant des juridictions nationales, les jus-
ticiables pourront bénéficier d’une décision 
rapide et valable dans tous les Etats membres 
où le brevet est valide. Les dépenses supportées 
par les entreprises européennes en matière de 
règlement des litiges liés aux brevets seront alors 
considérablement réduites (d’environ 289 mil-
lions d’euros chaque année).

Quelle politique européenne d’innovation ?

12 - Terme remplacé par celui de «brevet de 
l’UE» en vertu du traité de Lisbonne.

13 - La proposition prévoyait un régime 
linguistique similaire à celui de l’OEB.

14 - La Croatie, qui a rejoint l’Union euro-
péenne le 1er juillet 2013, devrait adhérer, 
à terme, au processus de coopération 
renforcée.

15 - Les brevets purement nationaux cesse-
ront d’exister après une période transitoire 
au cours de laquelle le titulaire d’un brevet 
pourra opter pour une procédure purement 
nationale et donc continuer à pratiquer un 
‘tourisme judiciaire’ européen.
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L’accord trouvé sur le système unifié de règle-
ment des litiges porte notamment sur la ques-
tion, complexe, de son organisation territoriale. 
Le siège du tribunal de première instance a 
été fixé à Paris, avec deux sections spécialisées 
à Londres et à Munich, la section de Londres 
étant spécialisée dans les médicaments et les 
produits chimiques. La cour d’appel aura son 
siège à Luxembourg. A ce jour, des incerti-
tudes demeurent quant à l’articulation de cette 
architecture juridique avec le système judiciaire 
européen - en particulier quant au rôle et aux 
prérogatives de la Cour de Justice de l’Union 
européenne. Par ailleurs, avec au moins 25 pays 
participants16, et presque autant de langues, les 
modalités pratiques de fonctionnement de la 
juridiction unifiée n’ont pas été aisées à déter-
miner. Des compromis ont dû être trouvés, no-
tamment quant à sa composition et au régime 
linguistique applicable. Ainsi, à partir d’un pool 
de juges et d’experts techniques spécialisés dans 
les questions de propriété industrielle fournis 
par les Etats membres, des panels seront consti-
tués, qui devront chacun comprendre au moins 
un juge ou un expert technique en provenance 
d’un Etat Membre autre que celui dans lequel le 
panel travaille17.

Des voix se sont d’ores et déjà élevées pour criti-
quer ce nouveau système, voire mettre en doute 
sa viabilité. Comment, par exemple, faire siéger 
ensemble des juges qui ont toujours travaillé au 
niveau national, et concilier diverses «traditions» 
juridiques et régimes linguistiques ? Toutefois, 
si des questions légitimes autour de la création 

d’un brevet unitaire et d’un système juridic-
tionnel unifié demeurent, il est incontestable 
que leur mise en place constituera une avancée 
considérable dans la protection de l’innova-
tion en Europe, en lui apportant la dimension 
véritablement européenne qui faisait jusqu’ici 
cruellement défaut. Les entreprises bénéfi-
cieront à l’avenir de la réduction des barrières 
administratives, des coûts et de l’insécurité ju-
ridique qui découleront de la mise en place du 
système unifié. Dans un marché de plus en plus 
globalisé, et en période de crise, ces éléments se 
révèleront sans aucun doute primordiaux pour 
renforcer la compétitivité de l’Europe. Il y a en 
particulier à fort à parier que les bénéfices que 
l’industrie pharmaceutique retirera, en termes de 
coûts et d’efficacité, de ce corps de règles unique, 
seront considérables. Les économies dégagées 
pourraient notamment être redéployées vers la 
recherche de médicaments innovants appor-
tant un réel bénéfice thérapeutique supplémen-
taire aux patients et qui stagne depuis quelques 
années.

La phase de démarrage du système prendra 
probablement un peu temps et certaines diffi-
cultés devront encore notamment être aplanies 
avant qu’il ne fonctionne à plein régime. Le jeu 
en vaut toutefois la chandelle et l’expérience 
européenne en matière de marques (un système 
harmonisé et unifié de protection, mis en place 
non sans essuyer de nombreuses critiques, fonc-
tionne aujourd’hui très bien) est porteuse d’es-
poirs pour l’avenir du système unifié concernant 
les brevets.  

Quelle politique européenne d’innovation ? Vers une médecine personnalisée grâce à la recherche en génomique

16 - L’Italie, pourtant hors de la coopération 
renforcée instituant les deux autres règle-
ments sur le futur brevet unitaire, a décidé de 
participer à l’accord sur la juridiction.

17 - Un panel qui siègera à Londres sur des 
procédures dans le secteur pharmaceutique 
comportera, par exemple, deux juges britan-
niques et un juge portugais.
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Le traitement et la prévention des maladies hu-
maines constituent des enjeux de santé publique 
fondamentaux qui nécessitent des progrès à la 
fois en recherche clinique (amélioration des 
diagnostics et des traitements) et en recherche 
fondamentale (compréhension des mécanismes 
biologiques des maladies). Ces progrès sont 
notamment rendus possibles aujourd’hui par le 
développement de nouvelles technologies d’ac-
quisition de données moléculaires dites géno-
miques, qui permettent de mesurer rapidement 
et à grande échelle différents niveaux d’informa-
tion génétique et épigénétique dans les cellules.

Cet article traite, au travers d’exemples en can-
cérologie, du rôle de la recherche en génomique 
dans le développement d’une médecine dite per-
sonnalisée, c’est-à-dire dont les traitements sont 
adaptés aux spécificités de chaque patient et de 
sa maladie.1

La médecine personnalisée, 
un enjeu de santé 
publique majeur

Le cancer du sein est la principale cause de décès 
par cancer chez les femmes dans le monde. La 
plupart des cas sont traités par chirurgie, suivie 
d’un traitement (dit adjuvant) par radiothérapie 
ou chimiothérapie qui a pour objectif de limiter 
le risque de rechute. La chimiothérapie adju-
vante permet de diminuer considérablement 
(jusqu’à 50 %) le risque de rechute des cancers 
du sein infiltrants. Cependant, ce traitement est 
inefficace pour plus de la moitié des patientes, 
et il occasionne chez la plupart des effets secon-

daires importants (nausées, vomissements, chute 
de cheveux), dus au fait que les chimiothérapies 
ciblent et détruisent les cellules qui se divisent ra-
pidement, ce qui est notamment le cas des cellules 
cancéreuses, mais aussi d’autres cellules du corps 
humain (comme celles des cheveux et de la flore 
intestinale). Cet exemple illustre un enjeu majeur 
de santé publique, non seulement en cancérolo-
gie mais pour toutes les maladies humaines que 
l’on ne sait pas encore parfaitement soigner : le 
développement d’une médecine personnalisée, c’est-
à-dire d’une prise en charge médicale adaptée à la 
forme particulière de la maladie développée par 
chaque patient. Les bénéfices attendus de ce type 
de prise en charge sont double : une amélioration 
de l’efficacité des traitements, couplée à une amé-
lioration de la qualité de vie des patients, par la 
diminution des effets secondaires.

Des exemples de telles thérapies ciblées existent 
déjà aujourd’hui, grâce aux progrès considérables 
réalisés durant les vingt dernières années dans la 
compréhension des mécanismes biologiques de 
formation des cancers. Ainsi, il a été établi en 
1985 que certains cancers du sein sont caracté-
risés par une altération du gène HER2 dans les 
cellules tumorales. Un médicament permettant 
de réparer cette altération (notée HER2+), le 
Trastuzumab (Herceptin, ®) est utilisé depuis le 
début des années 2000 pour traiter spécifique-
ment les patientes dont le cancer est HER2+, 
en remplacement ou en combinaison avec la 
chimiothérapie adjuvante classique. 

Des altérations spécifiques ou des combinaisons 
d’altérations peuvent donc fortement influencer 
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Vers une médecine 
personnalisée grâce à la 
recherche en génomique
Pierre Neuvial (2003), chercheur au laboratoire Statistique et Génome (CNRS, Université d’Evry)

Les techniques modernes d’expérimentation biologique 
permettent de sonder en détail la complexité du vivant. L’analyse 
statistique des données génomiques ainsi produites requiert 
des développements méthodologiques pointus. Ceux-ci doivent 
permettre d’améliorer la prise en charge thérapeutique des 
patients grâce à des traitements de plus en plus personnalisés.

3

1 - Pour un traitement plus complet des 
enjeux économiques, éthiques et médicaux 
sous-tendus par la notion de médecine per-
sonnalisée, nous renvoyons à l’ouvrage de 
Paci et al (2013) : « Médecine personnalisée 
et cancer : Organiser et faciliter l’accès à 
l’innovation ».
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la réponse aux thérapies anticancéreuses. Ce-
pendant, de telles thérapies ciblées sont encore 
relativement rares du fait de la complexité et de 
l’hétérogénéité des cancers, et car leur dévelop-
pement requiert plusieurs étapes difficiles avant 
même les essais cliniques (Garay & Gray, 2012) : 

•	 identification d’une cible ou « biomar-
queur  » dont l’altération est associée à la 
progression tumorale dans un sous-groupe 
de patients, 

•	 mise au point d’un traitement permettant de 
rétablir le fonctionnement normal de cette 
cible, ainsi que d’un test diagnostique dit « 
compagnon » permettant de prédire chez 
un patient donné l’efficacité du traitement. 

Dans le cas du Trastuzumab, le médicament a 
été mis sur le marché en 2001, soit 16 ans après 
la découverte de l’altération de HER2. Pour de 
nombreuses maladies (ou sous-types de mala-
dies), il n’existe toujours pas de biomarqueur 
connu.

Les données génomiques : un 
outil précieux mais complexe

Pour sonder cette complexité, les chercheurs dis-
posent aujourd’hui de techniques d’expérimen-
tation biologique qui permettent de mesurer 
simultanément des millions de paramètres bio-
logiques. Le terme « génomique » désigne une 
discipline de la biologie qui étudie la structure et 

le fonctionnement de l’ensemble du patrimoine 
génétique d’un individu (son génome), par op-
position à la génétique classique, qui s’intéresse à 
un gène ou un groupe de gènes particulier. Cette 
discipline a émergé avec le projet de séquençage 
du génome humain (1993-2003). La rapidité des 
progrès technologiques est telle qu’aujourd’hui, 
c’est-à-dire dix ans après, il est possible de sé-
quencer un génome entier en quelques heures et 
pour quelques milliers d’euros (voir la figure 1). 
Les technologies actuelles de la biologie molé-
culaire (protéomique, puces à ADN, imagerie, 
séquençage) permettent de caractériser à grande 
échelle différents niveaux d’information dans 
les cellules. De grands consortiums comme le 
Cancer Genome Atlas (TCGA) américain ou 
l’International Cancer Genome Consortium 
(ICGC) produisent et analysent de telles don-
nées génomiques à partir de dizaines de milliers 
d’échantillons tumoraux, provenant de plusieurs 
dizaines de types tumoraux différents. Ces 
consortiums produisent ainsi des téraoctets de 
données génomiques chaque jour. 

L’exploitation de ces données requiert non seu-
lement le développement d’infrastructures de 
transmission, de stockage, et d’accès à ces don-
nées, mais aussi le développement de méthodes 
statistiques d’analyse de ces données. Outre leur 
volume exceptionnel, une caractéristique essen-
tielle des données génomiques est que le nombre 
de variables considérées (gènes ou loci le long du 
génome par exemple) peut varier entre quelques 
dizaines de milliers et des centaines de mil-
lions, et dépasse donc généralement de plusieurs 
ordres de grandeurs le nombre d’observations, 
qui n’excède généralement pas quelques cen-
taines ; on parle de données de grande dimension. 
Par ailleurs, ces données sont également à la fois 
extrêmement complexes, car elles sont obtenues 
grâce à des expériences biologiques pointues, 
hétérogènes du fait de l’existence de différents 
niveaux d’information biologique (gènes, trans-
crits, protéines), et fortement structurées par des 
relations impliquant ces différentes entités bio-
logiques (voies de signalisation, réseaux de régu-
lation, réseaux métaboliques).

Défis statistiques de l’analyse 
de données génomiques

Dans ce contexte, un défi majeur pour les sta-
tisticiens est le développement d’outils qui re-
posent sur des modèles rigoureux sur le plan ma-
thématique et décrivant correctement la réalité 
biologique, qui soient assortis d’algorithmes suf-
fisamment efficaces pour traiter de gros volumes 
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Figure 1 : Coût par mégabase brute de séquence ADN
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de données, et enfin qui fournissent des résultats 
interprétables sur le plan biologique et clinique.

L’identification de nouveaux biomarqueurs (cibles 
thérapeutiques potentielles) nécessite de mettre 
en relation les variations moléculaires observées 
chez les patients avec les marqueurs diagnostiques 
dont on dispose, que sont généralement l’appari-
tion ou la sévérité de la maladie. Dans les ana-
lyses les plus simples, les biomarqueurs peuvent 
être la mutation, la sur-expression, ou la méthyla-
tion d’un ou plusieurs gènes. Leur identification 
repose sur l’utilisation d’outils statistiques spéci-
fiques aux données génomiques, qui suscitent de 
nombreux développements à la fois sur le plan de 
la modélisation et de l’analyse statistique, ainsi 
que sur le plan algorithmique. Les questions sta-
tistiques sous-jacentes sont l’objet d’une intense 
recherche : tests multiples ; régression, classifica-
tion et sélection de modèles en grande dimen-
sion. Des analyses plus complexes visent à mettre 
en évidence des ensembles de gènes connus pour 
interagir en un « réseau de régulation », et qui sont 
altérés dans tel sous-type de cancer. Le rétablis-
sement du fonctionnement normal de ce réseau 
peut alors permettre d’éliminer les cellules cancé-
reuses. Les approches statistiques utilisées com-
binent les données génomiques avec un a priori 
biologique modélisant l’état des connaissances sur 
le réseau de régulation.

Dans de nombreux cas, les approches visant à 
identifier directement un petit nombre de bio-
marqueurs fortement associés au développement 
d’une maladie sont rendues très difficiles par la 
grande dimension et la complexité des données 
génomiques à disposition. En particulier, il est 
rarement possible de mettre en évidence des 
relations causales à partir de ces observations. 
Une approche complémentaire appelée pharma-
co-génomique consiste à modéliser (in vitro) la 
réponse à des composés chimiques connus afin 
d’identifier des composés susceptibles d’agir sur 
les patients atteints par la maladie (ou plus fré-
quemment le sous-type de maladie) analysée et 
non sur les autres patients.

Perspectives médicales de la 
recherche en génomique

L’expression « médecine personnalisée » peut 
sembler redondante, car le propre de la médecine 
est d’identifier et de mettre en place un traitement 
adapté au couple patient / maladie. L’originalité 
des approches reposant sur la recherche en géno-
mique est que l’examen clinique du patient peut 
être complété par la mesure d’un grand nombre de 

paramètres biologiques quantitatifs, permettant 
de sonder plus finement les propriétés du patient, 
de sa maladie, ainsi que leurs interactions. Alors 
que les thérapies ciblées sont déjà une réalité cli-
nique, notamment en cancérologie ainsi que pour 
le traitement du sida, l’extrême complexité du 
vivant révélée par les données génomiques pose 
de nouveaux défis aux biologistes et aux cliniciens 
; les questions statistiques sous-jacentes stimulent 
des développements mathématiques pointus qui 
ont fait émerger une communauté scientifique 
dédiée très active.

Bien que le développement de nouveaux médi-
caments soit un processus relativement long (de 
l’ordre d’une dizaine d’années entre l’identifica-
tion d’une cible thérapeutique et la mise sur le 
marché d’un médicament associé), les approches 
récentes reposant sur les données génomiques 
portent déjà leurs premiers fruits. Ainsi, de nou-
veaux mécanismes biologiques ont été identifiés 
qui expliquent la résistance de certains cancers 
du sein de type HER2+ au Trastuzumab, et qui 
ont permis de proposer un traitement plus effi-
cace pour ces cancers.

L’impact économique du recours à de telles thé-
rapies ciblées est important car les traitements 
anticancéreux sont onéreux, et car le gain d’effi-
cacité des traitements ciblés ne concerne par dé-
finition qu’une fraction des malades. Cependant, 
l’analyse économique doit également prendre en 
compte le fait que les tests moléculaires déve-
loppés pour guider l’application de ces thérapies 
peuvent éviter le recours à une chimiothérapie 
inefficace. Ceci permet non seulement de sup-
primer des dépenses inutiles mais également 
d’améliorer très sensiblement la qualité de vie de 
patients n’ayant pas à subir les effets secondaires 
d’un traitement lourd, si l’on est capable par ail-
leurs de prédire son inefficacité.   
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Le domaine de la santé est un vaste domaine qui 
inclut un très grand nombre de professionnels. 
Il s’étend du chercheur-biologiste qui cherche 
à comprendre les mécanismes à l’œuvre dans le 
développement d’une maladie, au pharmacien 
industriel qui se concentre sur le développement 
de médicaments, au médecin qui administre le 
traitement, à l’administrateur en charge des po-
litiques de prévention et protection de la santé, 
etc.

Quel peut être l’apport 
du statisticien dans le 
domaine de la santé ? 

Il est multiple et intervient à de nombreux ni-
veaux. Dénommé épidémiologiste, ou encore 
biostatisticien, un tel statisticien a pour priorité 
de promouvoir une médecine basée sur la preuve 
scientifique, plutôt que sur la tradition, la plau-
sibilité biologique ou encore la superstition. La 
distinction entre épidémiologie et bio-statistique 
est parfois ténue. Tandis que le biostatisticien est 
souvent compris comme celui qui développe les 
modèles adaptés à l’analyse des bases de données 
biologiques ou médicales, l’épidémiologiste est 
celui qui applique ces modèles à des cas concrets 
et produit des statistiques interprétables. Nous 
nous restreindrons ici au terme épidémiologiste 
par simplicité. 

Nous allons illustrer dans cet article comment 
l’épidémiologiste est devenu un compagnon in-
contournable de la recherche médicale et phar-
maceutique. Son apport sur le plan médical se 
fait en proposant de nouvelles hypothèses bio-
logiques, en particulier génétiques, et en testant 
la validité de ces hypothèses. Son apport dans le 
domaine pharmaceutique est d’accompagner le 
développement d’un médicament en quantifiant 
les différents risques médicaux encourus par les 
populations de cas et de témoins sur lesquelles 
sont testées les nouvelles molécules. Par souci de 
concision, nous n’aborderons pas ici le rôle de 
l’épidémiologiste qui travaille en santé publique 

et évalue la qualité des politiques de santé et les 
structures médicales et hospitalières. Son rôle 
est crucial pour la bonne mise en œuvre de poli-
tiques de prévention et le bon fonctionnement 
du système de santé, et il se trouve souvent en 
interaction avec l’économiste de santé publique.

L’épidémiologie pour 
comprendre une maladie

La première étude épidémiologique moderne 
a permis de comprendre les causes d’une mala-
die qui décimait les populations européennes 
au XIXème siècle, le choléra. Dr John Snow, 
plutôt que de proposer une nouvelle théorie 
expliquant le processus biologique à l’œuvre 
dans la propagation du choléra, entreprit de 
noter systématiquement la localisation géo-
graphique des cas de choléra dans la ville de 
Londres [1]. Il se rendit ainsi compte de l’exis-
tence d’une concentration anormalement éle-
vée de cas dans deux quartiers et en déduisit 
que l’approvisionnement de ces quartiers à une 
seule pompe à eau était la source de contagion. 
John Snow est considéré comme un précurseur, 
qui sut déduire d’observations statistiques le 
mécanisme de transmission d’une maladie et 
ainsi permettre d’agir rapidement pour stop-
per l’épidémie. De nos jours, l’épidémiologie de 
surveillance utilise des techniques statistiques 
variées pour identifier et prédire le dévelop-
pement d’épidémies. Le mot « épidémie » est 
ici compris au sens large, que la maladie soit 
transmissible (par exemples maladies virales 
comme le SIDA ou H1N1) ou non (diabète, 
maladie d’Alzheimer, maladies cardiovascu-
laires), mais dont le nombre de cas est en aug-
mentation rapide dans une population donnée. 
Les techniques dites « de cluster » établissent la 
présence d’une concentration statistiquement 
élevée de malades dans une région donnée. Les 
modèles de transmission, markoviens ou autres, 
reconstituent la chaine de propagation de la 
maladie. Les données utilisées sont régionales, 
nationales, et de plus en plus internationales, 

Quand les statistiques 
sauvent des vies
L’épidémiologie humaine au service de la médecine
Myriam Alexander (2008), Epidémiologiste post-doctorante, Roche Pharmaceuticals, 
Camille Charbonnier (2009), Assistante de Recherche au CHU de Rouen
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depuis la mise en place d’organisations telles 
que l’Organisation Mondiale de la Santé. 

Rechercher les causes d’une maladie pour 
pouvoir agir préventivement, sans forcément 
chercher à comprendre comment ces causes 
produisent la maladie, c’est ce que permet l’épi-
démiologie. Les exemples sont nombreux aux-
quels s’applique la stratégie «mieux vaut prévenir 
que guérir », en voici deux biens connus. 

Dans les années 30, les chercheurs étaient parta-
gés sur les causes de l’augmentation du nombre 
de cancers du poumon. S’agissait-il de la pollu-
tion des villes industrielles ? Du tabac ? Deux 
chercheurs, Richard Doll et Austin Bradford 
Hill, décidèrent au début des années 1950 d’une 
approche pragmatique pour tester l’hypothèse 
de la cause du tabac. Ils envoyèrent un question-
naire à tous les médecins anglais (dont à l’époque 
plus de 80 % fumait !), les interrogeant sur leurs 
habitudes de consommation de tabac, et les 
suivirent dans le temps, notant ceux qui déve-
loppaient un cancer du poumon. Ils parvinrent 
en 1954 à démontrer une augmentation statis-
tiquement significative du nombre de cancers 
des poumons chez les fumeurs comparés aux 
non-fumeurs [2]. Pour la première fois, cette dé-
monstration était prospective, c’est-à-dire que la 
consommation de tabac était observée plusieurs 
années avant le développement de la maladie. 
Cela répondait aux critiques faites aux précé-
dentes études cas-témoins dites « rétrospectives 
»   au cours desquelles des patients atteints du 
cancer et des témoins sains étaient interrogés a 
posteriori sur leurs habitudes de consommation 
du tabac les années précédentes. Il était alors 
impossible de démontrer avec certitude que les 
patients ne se souvenaient pas à tort d’avoir plus 
fumé que les témoins, pressés par les questions 
des chercheurs et le souci de trouver une raison 
à leur tourment. Cette étude épidémiologique 
de cohorte, suivie par d’autres, fut l’argument 
principal qui convainquit le monde médical, 
politique et l’opinion publique que le tabac était 
la cause principale de l’épidémie de cancer des 
poumons dans les pays développés, à côté de 
bien d’autres maladies (maladies cardiovascu-
laires, un nombre impressionnant de cancers et 
maladies respiratoires), non seulement chez le 
fumeur, mais aussi dans son entourage par taba-
gisme passif. S’en est suivie l’implémentation 
de politiques de santé publique de prévention, 
et la création d’un cadre législatif restreignant 
l’usage du tabac dans les lieux publics. À ce jour, 
la preuve statistique demeure plus convaincante 
que la preuve biologique, car les processus à 

l’œuvre dans les développements de cancers et 
maladies cardiovasculaires chez le fumeur sont 
encore débattus. 

Un autre exemple est celui de l’amiante [3]. La 
nocivité de l’amiante était connue depuis le dé-
but du XXème siècle, mais il a fallu attendre de 
larges études épidémiologiques cas-témoins et 
de cohortes quantifiant l’étendue de ses ravages 
pour que des politiques restreignant puis ban-
nissant son usage se mettent en place en Europe. 
Que ce soit en faisant appel à des régressions 
logistiques pour les études cas-témoins, ou à des 
modèles de survie pour les études de cohortes, 
l’objectif est d’estimer l’augmentation du risque 
d’une maladie associée à un facteur de risque, en 
tenant compte des facteurs potentiels dits « de 
confusion » et « de médiation ». La recherche 
épidémiologique en France s’est intéressée à 
l’amiante sur le tard, bien après l’Angleterre dont 
les premières études ont eu lieu dans les années 
1950, ce qui s’est traduit par un retard politique 
avec de lourdes conséquences. De nos jours, on 

Figure 1 : Carte originale de John Snow 
montrant la localisation des cas de choléra 
pendant l’épidémie de Londres de 1854.
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assiste à une résorption de l’épidémie de cancers 
liés à l’amiante en Angleterre alors qu’elle est 
encore en expansion en France.

La nouvelle épidémiologie des 
données génétiques : source 
d’innovations en statistiques

Les données génétiques sont un excellent 
exemple de l’explosion de la taille des bases de 
données à analyser par des statistiques à l’ère 
du « Big Data  ». Grâce à la diminution pro-
gressive des coûts et temps d’accès, la recherche 
en génétique génère aujourd’hui des quantités 
faramineuses de données, rendant les épidémio-
logistes indispensables à leur analyse. La mode 
est aujourd’hui à l’analyse de génomes entiers, 
testant simultanément l’association de chacun 
des gènes, ou encore à une échelle inférieure 
de chacune des bases génétiques portées par 
un individu, avec une maladie. L’épidémiolo-
giste est alors mis à contribution pour extraire 
un signal statistiquement significatif de très 
larges bases de données contenant des dizaines 
de milliers de gènes, plusieurs millions de va-
riations génétiques, ou bases de nucléotides (la 
fameuse suite de lettres A,C,T,G, composant la 
séquence génétique), l’objectif étant d’identifier 
les « aiguilles » d’intérêt pour le biologiste dans 
toutes ces « bottes de foin ». Les signaux signifi-
catifs sont ensuite interprétés biologiquement et 

peuvent ouvrir la voie à l’identification de nou-
velles cibles thérapeutiques ou la personnalisa-
tion des traitements.

Pour faire parler ces bases de données, des mé-
thodes statistiques éprouvées et innovantes sont 
utilisées. Un exemple est le recours à l’ACP pour 
la correction d’effets dits « de stratification de 
population ». En effet, l’analyse statistique tes-
tant l’association entre une variation génétique 
et un risque de maladie peut être biaisée si la 
maladie est plus fréquente dans une sous-popu-
lation dont les caractéristiques génétiques dif-
fèrent des autres sous-populations d’un échan-
tillon. Les axes de plus grande variance de la 
matrice des génotypes capturant la structure 
d’ancestralité d’un échantillon, la technique de 
l’ACP permet d’ajuster l’analyse. Deux exemples 
particulièrement élégants concernant les popu-
lations européennes [4] et Porto-Ricaines [5] 
sont décrits en Figure 2.

A côté du succès de méthodes élémentaires 
comme l’ACP, le déferlement de nouvelles 
données génétiques a participé, avec toutes les 
données dites « en grande dimension », à redé-
finir les contours traditionnels de la statistique. 
En abandonnant le paradigme de la statistique 
asymptotique les épidémiologistes ont défini 
de nouveaux estimateurs prenant le relais des 
moindres carrés ou du maximum de vraisem-

Figure 2 : Exemples d’ACP révélant la structure ancestrale d’un échantillon. 

A gauche, les deux premiers axes de l’ACP réalisée chez 1,387 Européens reproduisent grossièrement la carte de l’Europe 
[4]. A droite, trois axes d’ACP confirment la plus grande proximité ancestrale des Porto-Ricains avec les populations euro-
péennes et ouest-africaines qu’avec les populations natives d’Amérique [5].
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blance quand le nombre d’observations se trouve 
largement dépassé par le nombre de variables. 
Ces méthodes sont également utilisées dans les 
domaines de l’imagerie médicale ou de l’astro-
nomie. Elles permettent entre autres de réduire 
drastiquement le temps d’acquisition d’une 
image IRM ou Scanner pour une même qualité 
finale d’image, ce qui n’est pas anodin quand il 
s’agit de réduire le temps d’immobilisation d’un 
enfant en bas âge ou de demander à une per-
sonne en mauvaise santé de retenir son souffle 
pour que l’angiographie soit nette [6]. 

La pharmaco-épidémiologie

La pharmaco-épidémiologie est un autre do-
maine qui se développe à grands pas. De nos 
jours, on ne cherche plus seulement à évaluer 
l’efficacité d’un traitement pour une maladie 
donnée, mais à équilibrer risques et efficacité. Il 
est devenu crucial de quantifier précisément le 
risque d’effets secondaires d’un médicament, et 
de le comparer aux chances d’amélioration du 
pronostic du malade. Les compagnies pharma-
ceutiques se doivent d’évaluer ces risques avec 
une précision toujours accrue, de peur de se voir 
reprocher plus tard une mauvaise évaluation qui 
peut se traduire par une sortie du produit du 
marché et une très lourde amende. Les exemples 
sont nombreux [7] et généralement très média-
tisés, pensons au cas récent du Mediator. 

Le pharmaco-épidémiologiste fait appel à de 
très larges bases de données collectées sur les 
populations humaines comme par exemple les 
registres médicaux des patients, qui couvrent 
toute l’histoire médicale de millions de patients, 
mis à jour tous les 6 mois. Il estime par exemple 
le risque d’épilepsie, chez les patients affectés 
par la trisomie 21, d’attaques cardiovasculaires 
chez les diabétiques etc, pour ensuite évaluer si 
la détection d’une épilepsie ou d’un diabète chez 
un patient traité avec un nouveau médicament 
est une conséquence de la prise de ce nouveau 
médicament (effet adverse) ou n’y est pas lié et 
est dû à la chance. 

L’épidémiologiste est aussi mis à contribution 
lors de la mise en place puis de l’analyse d’études 
cas-témoins. Il conseille par exemple sur le 
nombre de cas et témoins à enrôler et d’autres 
aspects du design de l’étude qui se doit d’être 
capable de détecter une amélioration statistique-
ment significative du pronostic du malade liée à 
la prise d’un nouveau médicament. C’est finale-
ment l’épidémiologiste qui a le dernier mot : la 
preuve statistique que le médicament est efficace 

dans une population humaine et que ses effets 
nocifs sont moindres que ses effets bénéfiques 
primera sur toute autre considération lors de la 
délivrance d’une autorisation de mise sur le mar-
ché d’un nouveau médicament. 

Conclusion

L’épidémiologiste a un métier passionnant et 
varié qui implique un contact avec des profes-
sionnels de santé et des chercheurs. Son travail 
profite à la société de façon multiple. Les tech-
niques statistiques qu’il utilise sont diverses et 
les développements de la bio-statistique se re-
trouvent souvent ensuite dans les modèles sta-
tistiques d’autres disciplines comme l’économie, 
la géographie, la démographie, l’astronomie… 
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Un accès largement ouvert aux données de santé 
n’est pas une préoccupation récente. Ainsi, l’Ins-
titut des données de santé (IDS), créé par la loi 
du 13 août 2004, sous la forme d’un groupement 
d’intérêt public rassemblant des acteurs publics 
et privés de la santé, a pour objectif de favoriser 
et d’organiser l’utilisation des données de santé 
par ses membres.

Mais ce débat a connu en 2013 un vif regain, à la 
suite de la publication en janvier d’une pétition 
intitulée «  libérez les données de santé  ! », qui 
a bénéficié d’un large écho médiatique. Cette 
pétition affirme notamment : « Il n’est pas accep-
table que des informations indispensables à la 
bonne compréhension et à la bonne gestion de 
notre système de santé soient ainsi confisquées 
ou au mieux présentées de manière parcellaire. 
Les pouvoirs publics auraient-ils des choses à 
cacher ou bien craignent-ils que leur inaction 
soit pointée du doigt ? Une chose est certaine, 
l’usager, le principal intéressé, ne dispose pour le 
moment que d’un aperçu du paysage : celui que 
les autorités veulent bien lui montrer ».

En avril 2013, Pierre-Louis Bras, Inspecteur gé-
néral des affaires sociales, s’est vu confier par la 
Ministre de la Santé une mission sur l’accès aux 
données de santé, portant à la fois sur la gouver-
nance d’ensemble des données de santé et sur leur 
mise à disposition dans des conditions adaptées 
aux finalités poursuivies par les différents acteurs.

Au moment de la rédaction de ces lignes, le 
rapport de M. Bras n’avait pas encore été rendu. 
Sans donc préjuger de ce que seront ses recom-
mandations, et encore moins de ce que pour-
raient être les décisions ultérieures du Gou-
vernement, cet article dresse un rapide état des 
lieux du débat et apporte quelques éléments de 
réflexion pour tenter de dégager, au-delà des 
grands principes, les véritables enjeux de l’ou-
verture des données de santé à un large cercle 
d’utilisateurs.

Données de santé :  
de quoi parle-t-on ?

On peut identifier trois grands types de données 
individuelles de santé :

•	 Les données médicales des patients utili-
sées par les professionnels dans leur pra-
tique, soit pour leur usage personnel, soit 
pour échanger des informations avec leurs 
confrères ; informatiser, structurer et géné-
raliser l’usage de ces données fait l’objet du 
Dossier Médical Partagé (DMP) ; l’enjeu est 
donc prioritairement de construire un outil 
pour les professionnels de santé, davantage 
que de se poser la question de l’éventuelle 
ré-utilisation future de ces données, à des 
fins de recherche clinique ou de pilotage 
du système de soins, par la constitution de 
bases de données consolidées.

Favoriser l’accès aux 
données de santé :  
oui, mais…
Franck von Lennep (1995), Directeur de la recherche,  
des études, de l’évaluation et des statistiques au Ministère des affaires sociales et de la santé

Le débat sur l’ouverture des données publiques de santé a pris une nouvelle 
dimension en 2013 : pétition nationale, prises de position dans les media, 
confortées par les initiatives gouvernementales en matière d’open data, 
mission confiée par la Ministre de la santé à un expert. Si ces attentes 
sont souvent légitimes, il reste que l’anonymat des patients ne se postule 
pas et que l’ouverture des données doit être raisonnée et maîtrisée.

5
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•	 Les données administratives nécessaires au 
financement et au remboursement des soins 
par l’Assurance maladie et les organismes 
complémentaires  : il s’agit de données de 
consommations de soins (soins de ville, 
soins hospitaliers, médicament…), enri-
chies de certaines informations utiles pour 
déterminer le taux de remboursement ; elles 
fournissent néanmoins de nombreuses in-
formations de nature médicale (traitements 
médicamenteux, diagnostics pour les séjours 
hospitaliers, affections de longue durée…).

•	 Les données d’enquêtes (en population 
générale, sur des cohortes, des panels, etc.), 
que ces enquêtes soient réalisées par les or-
ganismes de la sphère publique (à des fins 
de surveillance, d’épidémiologie ou d’obser-
vation statistique), par des chercheurs ou 
par des organismes privés. Ces enquêtes 
peuvent porter sur les patients ou sur les 
professionnels.

Par ailleurs, des données qui ne relèvent pas 
à proprement parler du champ de la santé 
peuvent, par appariement avec des données ad-
ministratives ou des données d’enquête, enrichir 
les informations et la connaissance sur la santé : 
causes de décès, revenus, carrières profession-
nelles, etc.

Le Sniiram : un trésor qui 
suscite bien des convoitises

Le Sniiram (système national d’informations 
interrégimes de l’assurance maladie) constitue le 
cœur des débats sur l’accès aux données de santé. 
Il s’agit d’une base de données anonymisées, is-
sues des données de remboursement de soins par 
l’assurance maladie, tant pour les soins de ville 
que pour l’hôpital1 de l’ensemble des personnes 
résidant en France, couvrant l’année en cours et 
les trois années précédentes (en outre, les 10 der-
nières années sont archivées).

Le Sniiram est une base administrative de 
grande taille (140 téraoctets, 1,2 milliard de 
feuilles de soins gérées chaque année). Pour faci-
liter les exploitations, un échantillon au 100e a 
été créé, même si l’étude de certaines pathologies 
et de certains épisodes de soins peu fréquents 
rend nécessaire le recours à la base exhaustive.

Cette base de données est gérée par l’assurance 
maladie (avec le concours de l’ATIH pour les 
données hospitalières). Son accès est déterminé 
par des conditions juridiques et opérationnelles 

complexes. Il n’est pas possible d’entrer dans les 
détails dans le cadre de cet article ; on résumera 
donc la situation de manière très simplificatrice :

•	 Les candidats à un accès permanent au 
Sniiram doivent soumettre leur demande à 
un comité de pilotage composé de l’Etat, de 
l’Assurance maladie et des professionnels 
de santé ;

•	 Les demandes d’accès ponctuel ou d’extrac-
tion spécifique sont soumises à l’IDS ;

•	 Les chercheurs, qui souhaitent apparier 
des données d’enquêtes avec les données 
du Sniiram, doivent passer par le filtre du 
Comité consultatif sur le traitement de l’in-
formation en matière de recherche dans le 
domaine de la santé (CCTIRS) ;

•	 L’accord de la CNIL est requis.

Par ailleurs, les remboursements de soins aux 
patients sont effectués par l’Assurance maladie, 
mais aussi par les organismes complémentaires. 
Le nombre d’organismes concernés (plusieurs 
centaines) rend lourds et complexes la consti-
tution et l’appariement avec les données de 
l’Assurance maladie d’une base de données des 
complémentaires, sinon exhaustive, du moins re-
présentative. C’est à ce chantier (dit MONACO) 
que s’est attelé l’IDS depuis 2010 ; les premiers 
résultats, s’ils sont encourageants, montrent qu’il 
reste encore beaucoup de chemin à parcourir. 
On notera que le débat public sur l’accès aux 
données de santé a tendance à se focaliser sur les 
données de l’assurance maladie obligatoire.

Libérer l’accès aux 
données relatives aux 
professionnels de santé ?

La demande de nombreux professionnels, du 
conseil, de l’assurance ou du traitement de l’in-
formation, peut se résumer ainsi : si l’accès aux 
données de santé était libre, les patients pour-
raient connaître la qualité de la pratique et la réa-
lité des tarifs des professionnels et ils pourraient 
ainsi effectuer leurs choix de manière éclairée. 
Si l’information des patients constitue certes un 
argument qu’il est difficile de ne pas partager, les 
choses ne sont pourtant pas toujours si simples. 

D’abord, s’agissant des tarifs, l’Assurance mala-
die fournit, sur son site, certaines informations 
sur les dépassements effectués par les méde-
cins de secteur 2 (en indiquant le tarif le plus 

1 - Les données du Sniiram relatives à l’hôpi-
tal proviennent du PMSI, base de données de 
séjours hospitaliers, constituée par l’Agence 
Technique de l’information sur l’hospitalisa-
tion (ATIH).



Page 40 Variances 48 - Octobre 2013

DOSSIER

fréquent d’un acte courant). Des acteurs privés 
souhaiteraient pouvoir accéder à ces informa-
tions tarifaires, ou a minima aux informations 
publiées par l’Assurance maladie afin de les réu-
tiliser dans leurs propres outils en ligne ; mais 
cela n’est juridiquement pas possible aujourd’hui, 
et des évolutions législatives seront donc néces-
saires si l’on souhaite développer la réutilisation 
privée de ces données.

Mais le cœur du débat pour l’avenir concerne les 
informations sur la pratique des professionnels 
de santé. Pour aborder la réflexion de manière 
équilibrée, il faut sans doute se garder de pro-
céder à de trop grandes généralisations. Il y a, 
d’une part, des informations dont tout patient 
peut sans doute trouver légitime de disposer  ; 
ainsi, un patient devant subir une intervention 
médicale ou chirurgicale qui requiert de hautes 
compétences peut souhaiter savoir combien 
d’interventions de ce type son médecin a réa-
lisées l’année précédente : en la matière, mieux 
vaut la statistique que la rumeur. Mais il y a aussi 
des informations dont l’utilisation par le patient 
est soit plus complexe, soit non dénuée d’arrière-
pensées. Ainsi, certains acteurs, en demandant 
une ouverture complète des données relatives 

aux professionnels, plaident pour que soient mis 
à disposition du public les résultats des inter-
ventions chirurgicales pour chaque médecin, par 
exemple en termes de réhospitalisation ou de 
mortalité. Mais de tels indicateurs n’ont de sens 
que s’ils sont ajustés au profil de risque de la pa-
tientèle. La qualité des outils d’ajustement dont 
on dispose actuellement ne permet sans doute 
pas de produire des données fiables à l’échelle du 
médecin ; et d’ailleurs, même à l’échelle de l’éta-
blissement de santé, l’ajustement reste compli-
qué et provoque des débats dans les pays où sont 
publiés des indicateurs de qualité des soins par 
hôpital. Autre exemple, l’accès au profil de pres-
cription des médecins (par exemple, les prescrip-
tions d’indemnités journalières) relève-t-il de 
la bonne information du consommateur ou ne 
peut-il être utilisé à des fins moins avouables ?

Bref, si la diffusion d’indicateurs sur la qualité 
de la pratique constitue à la fois un mouvement 
inévitable et nécessaire, il n’est pas certain que 
cela doive se faire sans règles ni sans limite. En la 
matière, un dispositif de gouvernance, associant 
notamment patients et professionnels, pourrait 
être utile.

Les données relatives aux 
patients : où finit l’anonymat ?

Le cadre législatif général du recueil et de l’accès 
aux données est posé par la loi dite « informa-
tique et libertés », notamment ses chapitres IX 
et X. Le format du présent article ne permet pas 
de détailler les analyses juridiques, mais le lec-
teur qui serait intéressé par ces sujets pourra se 
reporter au rapport de 2012 du Haut Conseil de 
Santé Publique2. 

Le chapitre X de la loi informatique et libertés 
pose en particulier que  : «  les données issues 
des systèmes d’information visés à l’article L. 
6113-7 du code de la santé publique [les don-
nées recueillies dans les établissements de santé], 
celles issues des dossiers médicaux détenus dans 
le cadre de l’exercice libéral des professions de 
santé, ainsi que celles issues des systèmes d’in-
formation des caisses d’assurance maladie, ne 
peuvent être communiquées à des fins statis-
tiques d’évaluation ou d’analyse des pratiques et 
des activités de soins et de prévention que sous 
la forme de statistiques agrégées ou de données 
par patient constituées de telle sorte que les per-
sonnes concernées ne puissent être identifiées. 

Il ne peut être dérogé aux dispositions de l’alinéa 
précédent que sur autorisation de la Commis-

Favoriser l’accès aux données de santé : oui, mais…

2 - « Pour une meilleure utilisation des 
bases de données nationales pour la santé 
publique et la recherche », rapport du Haut 
Conseil de la santé publique, mars 2012.
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sion nationale de l’informatique et des libertés 
(…). Dans ce cas, les données utilisées ne com-
portent ni le nom, ni le prénom des personnes, ni 
leur numéro d’inscription au Répertoire natio-
nal d’identification des personnes physiques [le 
NIR] ».

Le cœur du débat sur l’accès aux données indi-
viduelles du Sniiram, c’est que beaucoup croient 
que le Sniiram, parce qu’il ne contient pas 
d’identifiant permettant de remonter à l’iden-
tité des patients, est une base anonyme, et que 
ces données devraient donc être très largement 
partagées. Les créateurs du Sniiram eux-mêmes 
ont vécu dans cette illusion, et ce n’est que depuis 
assez récemment que les spécialistes ont pris 
conscience que ces données sont en fait très sou-
vent « indirectement nominatives ». 

En effet, lorsque l’on dispose de toutes les in-
formations recueillies par l’Assurance maladie, 
et en particulier la nature et la date des soins 
prodigués, la possibilité de reconnaître une per-
sonne pour laquelle on dispose d’informations 
« publiques » (que ce soit, par exemple, un col-
lègue ou une personnalité connue) est forte. 
Ainsi, pour s’en tenir aux données hospitalières 
seulement, 89 % des personnes caractérisées par 
le mois et la durée du séjour hospitalier (ainsi 
que par leur sexe, mois et année de naissance, 
le code postal du domicile et l’établissement), 
et même 100 % des personnes ayant été hospi-
talisées deux fois dans l’année (pour lesquelles 
on connaît, outre les informations précédentes, 
l’intervalle en jours entre les deux séjours) sont 
« uniques », c’est-à-dire qu’un tiers connaissant 
les caractéristiques en question identifie à coup 
sûr la personne concernée dans la base et peut 
donc savoir pour quelles raisons (médicales) 
cette personne a été hospitalisée3.

Le moment est donc sans doute venu de distin-
guer données agrégées et anonymes et données 
personnelles. L’accès aux données véritablement 
anonymes pourrait être rendu plus facile – ce 
qui suppose, outre des évolutions juridiques et 
de gouvernance, la mise en place d’outils tech-
niques plus rapides et conviviaux. Quant à 
l’accès aux données indirectement nominatives, 
il est clair qu’il ne peut être étendu largement 
sans contrôle. Là aussi, des évolutions sont 
nécessaires, mais qui doivent s’accompagner 
de moyens de contrôle revus et renforcés, à la 
fois ex ante (pour délivrer les autorisations) et 
ex post (pour contrôler que l’utilisation des don-
nées est bien conforme aux autorisations). Il 
sera sans doute difficile de tracer une ligne de 

partage claire entre données anonymes et don-
nées indirectement nominatives  ; il demeurera 
donc une « zone grise », sur laquelle les moyens 
de contrôles ex post devront se concentrer si l’on 
veut que le secret médical demeure la pierre an-
gulaire du recueil et de l’utilisation des données 
dans notre système de santé.

On pourrait s’inspirer d’une réforme inscrite 
dans la loi du 22 juillet 2013 relative à l’ensei-
gnement supérieur et à la recherche, qui élargit 
aux chercheurs – après avis du comité du secret 
statistique de l’Insee – l’accès aux données de 
l’administration fiscale, dans des conditions 
préservant la confidentialité des données. Le 
recours au Centre d’accès sécurisé distant aux 
données (CASD) du Groupe des écoles natio-
nales d’économie et statistique pourrait consti-
tuer une réponse à cette exigence.

Conclusion

En conclusion, les voies d’amélioration portent 
donc sur :

•	 Une mise à disposition du public progres-
sive et maîtrisée de l’information sur les 
professionnels ;

•	 S’agissant des patients, une meilleure dis-
tinction entre données anonymes et don-
nées indirectement nominatives, avec une 
gouvernance et des moyens de contrôle 
revus, en particulièrement pour ces 
dernières ;

•	 Un accès facilité des chercheurs aux don-
nées du Sniiram, notamment dans le cadre 
d’appariements avec des données d’enquêtes 
(reposant sur l’utilisation du NIR), ce qui 
nécessite la révision du cadre juridique.

Il ne relève bien entendu pas de cet article de 
définir, pour chaque type de données (ano-
nymes, indirectement nominatives, comportant 
le NIR), quels acteurs doivent avoir accès à ces 
données. Un débat démocratique, sans doute 
plus étayé que celui qui a prévalu jusqu’à présent, 
doit précéder les décisions (préfère-t-on mettre 
l’accent sur les bienfaits potentiels, sanitaires, 
économiques et démocratiques, d’une ouverture 
plus large aux données, ou estime-t-on que cette 
ouverture plus large met en péril l’intangibilité 
du secret médical ?) ; il est clair que les décisions 
elles-mêmes relèvent du niveau politique et ne 
peuvent être renvoyées aux gestionnaires du sys-
tème de santé. 

Favoriser l’accès aux données de santé : oui, mais…

3 - Source : Gilles Trouessin et Dominique 
Blum, présentation à l’université des CIL, 
janvier 2012.
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santé sous-jacents, les enjeux 
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de soins. Ainsi, en donnant 
une visibilité sur ce à quoi sont 
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et ceux sur les fi nalités du système 
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publique. 
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Description sommaire du contenu du SNIIRAM et principaux usages

Le SNIIRAM contient pour l’ensemble des assurés des régimes 
d’assurance maladie obligatoire (données anonymisées) :
>  les remboursements des soins fournis par les professionnels 

libéraux et les cliniques avec la description précise des 
médicaments, des actes médicaux, de biologie… 

>  pour les patients exonérés pour une affection de longue durée, le 
code maladie (classifi cation internationale des maladies CIM) de 
cette affection. 

>  à cet ensemble est reliée de manière systématique depuis 2009 
la description de chaque séjour hospitalier des assurés ayant été 
accueillis à l’hôpital.

>  enfi n, il contient également quelques données 
sociodémographiques : âge, sexe, bénéfi ciaires de la couverture 
maladie universelle complémentaire.

Compte tenu de la sensibilité de ces données, la CNIL a établi des 
règles très précises d’accès au SNIIRAM.

Le suivi mensuel des dépenses d’assurance maladie 
Le SNIIRAM permet de suivre les dépenses d’assurance maladie, de 
réaliser des prévisions et de rendre compte du respect de l’objectif 

national de dépenses d’assurance maladie voté annuellement par 
le parlement. Un suivi conjoncturel est ainsi réalisé sur chacun des 
postes de dépenses et par offreur de soins. 

La régulation de l’offre de soins
Le SNIIRAM permet d’analyser fi nement l’organisation de l’ensemble 
de l’activité libérale remboursée et de ses liens avec l’hôpital. Il 
donne des indications précises les disparités d’offre et de recours 
aux soins.

Des études en santé publique
Le SNIIRAM permet d‘analyser et suivre les trajectoires 
des patients consommant un médicament en particulier ou 
bénéfi ciant d’actes médicaux spécifi ques et ainsi évaluer les 
bénéfi ces et les risques de ces technologies de santé « en 
vie réelle ». Du fait de sa taille (60 millions d’assurés), le 
SNIIRAM permet de tenir compte des comorbidités et des 
caractéristiques particulières des patients et ainsi rendre compte 
de façon statistiquement signifi cative d’évènements médicaux 
relativement rares.

1 - Voir le rapport « Améliorer la qualité du système de santé et maîtriser les dépenses : propositions de l’Assurance maladie pour 2014 » 
publié sur le site de l’assurance maladie ameli.fr

  Des données de santé pour quoi faire ? 

Le SNIIRAM principale 
source de données de santé
De la régulation économique des dépenses aux études épidémiologiques en passant par l’analyse médico-économique des parcours de soins, 

les données rassemblées dans le SNIIRAM occupent une place centrale dans les sources de données disponibles sur la santé et le recours aux 

soins. Elles sont devenues incontournables pour mettre en œuvre, suivre et évaluer les politiques de santé et les actions de gestion du risque 

visant à améliorer la qualité et l’effi cience des soins.

L’exemple de la cartographie médicalisée des dépenses

Une des principales innovations de ces deux dernières années est 
le développement d’une cartographie par pathologie1 permettant 
d’analyser les dépenses d’assurance maladie non plus seulement 
en fonction du type de producteurs de soins (médecins, pharmacie, 
hôpital,…) mais aussi selon les fi nalités du système de soins soit la 
prise en charge des différentes pathologies et/ou épisodes de soins.
En utilisant les données médicales rassemblées dans le SNIIRAM (motifs 
médicaux des séjours hospitaliers, médicaments, diagnostics des 
affections « longue durée »), il est possible d’en déduire les différentes 
pathologies pour lesquelles un assuré est traité. Pour ce faire, les 
équipes de la Direction de la stratégie, des études et des statistiques 
de la CNAMTS ont développé des algorithmes fondés sur l’utilisation 
et la combinaison de l’ensemble des données du SNIIRAM permettant 

d’associer à chaque consommant de soins 55 variables binaires 
correspondant à 55 pathologies ou traitements. Ces 55 items sont eux-
mêmes regroupés en 13 grands groupes : pathologies cardiovasculaires, 
cancer, maladie et traitements psychiatriques, etc. (cf. fi g. 1) couvrant 
l’ensemble des pathologies prises en charge par le système de soins. 
On observe ainsi que 63 % des dépenses sont affectées à la prise en 
charge de pathologies lourdes et/ou chroniques. Les cancers (10 %) et 
les maladies cardio-vasculaires (10 %), en représentent logiquement 
une part importante ; la prise en charge des facteurs de risque 
cardiovasculaires atteint 16 % des dépenses tout comme celle des 
patients souffrant de pathologies mentales (16%). Cette analyse met 
aussi en évidence l’enjeu économique majeur que représentent des 
épisodes de recours aux soins plus limités dans le temps comme les 
hospitalisations dites « ponctuelles » (sans lien avec une pathologie 
chronique), qui représentent 21% du total des dépenses.

PUBLI-RÉDACTIONNEL



Quel est l’intérêt de cette 
nouvelle approche ? 

L’analyse permet ainsi de 
cartographier les dépenses 
d’assurance maladie en fonction 
des pathologies prises en charge 
et d’analyser les problèmes de 
santé sous-jacents, les enjeux 
épidémiologiques et la répartition 
des prises en charge en fonction 
des différents secteurs de l’offre 
de soins. Ainsi, en donnant 
une visibilité sur ce à quoi sont 
utilisées in fi ne les ressources, 
ces analyses contribuent à mieux 
articuler les débats sur les moyens 
et ceux sur les fi nalités du système 
de soins et les objectifs de santé 
publique. 

Pathologies cardiovasculaires

Diabète et autres facteurs de risque cardiovasculaire

Cancers

Pathologies psychiatriques & psychotropes

Pathologies neuro-dégénératives

Asthme, BPCO, insuffisance respiratoire chronique

Insuffisance rénale chronique terminale (IRCT)

Maladies inflammatoires, rares et VIH

Maladie du foie et pancréas

Autres affections de longue durée (ALD)

Maternité

Hospitalisations ponctuelles

Traitements analgésiques AINS hors categ. Précédentes

Soins courants

Montant des dépenses remboursées par pathologie en 2011
 (Tous postes de dépenses confondus)

14,7

15,7

14,5

22,6

6,1

3,8

3,4

4,5

1,3

3,7

9,4

1,5

14,5

29,9

0 5 10 15 20 25 30 35

Milliards

Description sommaire du contenu du SNIIRAM et principaux usages

Le SNIIRAM contient pour l’ensemble des assurés des régimes 
d’assurance maladie obligatoire (données anonymisées) :
>  les remboursements des soins fournis par les professionnels 

libéraux et les cliniques avec la description précise des 
médicaments, des actes médicaux, de biologie… 

>  pour les patients exonérés pour une affection de longue durée, le 
code maladie (classifi cation internationale des maladies CIM) de 
cette affection. 

>  à cet ensemble est reliée de manière systématique depuis 2009 
la description de chaque séjour hospitalier des assurés ayant été 
accueillis à l’hôpital.

>  enfi n, il contient également quelques données 
sociodémographiques : âge, sexe, bénéfi ciaires de la couverture 
maladie universelle complémentaire.

Compte tenu de la sensibilité de ces données, la CNIL a établi des 
règles très précises d’accès au SNIIRAM.

Le suivi mensuel des dépenses d’assurance maladie 
Le SNIIRAM permet de suivre les dépenses d’assurance maladie, de 
réaliser des prévisions et de rendre compte du respect de l’objectif 

national de dépenses d’assurance maladie voté annuellement par 
le parlement. Un suivi conjoncturel est ainsi réalisé sur chacun des 
postes de dépenses et par offreur de soins. 

La régulation de l’offre de soins
Le SNIIRAM permet d’analyser fi nement l’organisation de l’ensemble 
de l’activité libérale remboursée et de ses liens avec l’hôpital. Il 
donne des indications précises les disparités d’offre et de recours 
aux soins.

Des études en santé publique
Le SNIIRAM permet d‘analyser et suivre les trajectoires 
des patients consommant un médicament en particulier ou 
bénéfi ciant d’actes médicaux spécifi ques et ainsi évaluer les 
bénéfi ces et les risques de ces technologies de santé « en 
vie réelle ». Du fait de sa taille (60 millions d’assurés), le 
SNIIRAM permet de tenir compte des comorbidités et des 
caractéristiques particulières des patients et ainsi rendre compte 
de façon statistiquement signifi cative d’évènements médicaux 
relativement rares.

1 - Voir le rapport « Améliorer la qualité du système de santé et maîtriser les dépenses : propositions de l’Assurance maladie pour 2014 » 
publié sur le site de l’assurance maladie ameli.fr

  Des données de santé pour quoi faire ? 

Le SNIIRAM principale 
source de données de santé
De la régulation économique des dépenses aux études épidémiologiques en passant par l’analyse médico-économique des parcours de soins, 

les données rassemblées dans le SNIIRAM occupent une place centrale dans les sources de données disponibles sur la santé et le recours aux 

soins. Elles sont devenues incontournables pour mettre en œuvre, suivre et évaluer les politiques de santé et les actions de gestion du risque 

visant à améliorer la qualité et l’effi cience des soins.

L’exemple de la cartographie médicalisée des dépenses

Une des principales innovations de ces deux dernières années est 
le développement d’une cartographie par pathologie1 permettant 
d’analyser les dépenses d’assurance maladie non plus seulement 
en fonction du type de producteurs de soins (médecins, pharmacie, 
hôpital,…) mais aussi selon les fi nalités du système de soins soit la 
prise en charge des différentes pathologies et/ou épisodes de soins.
En utilisant les données médicales rassemblées dans le SNIIRAM (motifs 
médicaux des séjours hospitaliers, médicaments, diagnostics des 
affections « longue durée »), il est possible d’en déduire les différentes 
pathologies pour lesquelles un assuré est traité. Pour ce faire, les 
équipes de la Direction de la stratégie, des études et des statistiques 
de la CNAMTS ont développé des algorithmes fondés sur l’utilisation 
et la combinaison de l’ensemble des données du SNIIRAM permettant 

d’associer à chaque consommant de soins 55 variables binaires 
correspondant à 55 pathologies ou traitements. Ces 55 items sont eux-
mêmes regroupés en 13 grands groupes : pathologies cardiovasculaires, 
cancer, maladie et traitements psychiatriques, etc. (cf. fi g. 1) couvrant 
l’ensemble des pathologies prises en charge par le système de soins. 
On observe ainsi que 63 % des dépenses sont affectées à la prise en 
charge de pathologies lourdes et/ou chroniques. Les cancers (10 %) et 
les maladies cardio-vasculaires (10 %), en représentent logiquement 
une part importante ; la prise en charge des facteurs de risque 
cardiovasculaires atteint 16 % des dépenses tout comme celle des 
patients souffrant de pathologies mentales (16%). Cette analyse met 
aussi en évidence l’enjeu économique majeur que représentent des 
épisodes de recours aux soins plus limités dans le temps comme les 
hospitalisations dites « ponctuelles » (sans lien avec une pathologie 
chronique), qui représentent 21% du total des dépenses.

PUBLI-RÉDACTIONNEL



Page 44 Variances 48 - Octobre 2013

FOCUS

Le travail occupe une part importante de nos 
journées, à tel point qu’aujourd’hui en France, 
les ménages bi-actifs, dans lesquels les deux 
conjoints sont en activité, sont depuis quelques 
années plus nombreux que ceux dans lesquels un 
seul des conjoints travaille. Cette évolution est 
fortement liée à l’augmentation du taux d’acti-
vité des femmes et de la proportion de ménages 
bi-actifs. Face à cette situation de plus en plus 
courante, les couples se heurtent à des probléma-
tiques nouvelles auxquelles ils essaient de trouver 
des solutions, parfois aidés par leurs employeurs, 
ou par les pouvoirs publics. Réussir sa vie passe 
alors par l’atteinte de plusieurs objectifs qui dé-
pendent autant de sa propre situation que de celle 
de son conjoint et de celle du couple : réussite de 
la vie professionnelle, participation à la réussite 
professionnelle du conjoint, harmonie de la vie 
de famille, épanouissement dans la réalisation de 
son identité et participation à l’épanouissement 
de l’autre. Pour la plupart des couples interrogés, 
l’équilibre entre vie privée et vie professionnelle 
est jugé satisfaisant ou très satisfaisant. Mais 
cela n’a pas toujours été facile, en témoignent les 
étapes sensibles au cours desquelles la charge de 
travail était forte, la famille s’agrandissait, une 
expatriation forçait à faire des choix…

Une première situation dans laquelle le couple est 
mis à l’épreuve est celle de l’expatriation. En effet, 
la possibilité de travailler à l’étranger est de plus 
en plus fréquente pour les diplômés de grandes 
écoles, et les ENSAE ne dérogent pas à cette 
règle. Lorsque l’un des conjoints se voit proposer 
une possibilité de mutation à l’étranger, le couple 

doit gérer cela comme une prise de risque parta-
gée, voire savoir refuser une proposition qui met-
trait en danger l’équilibre familial. Une Ancienne 
témoigne : « Un an près ma sortie d’école, mon mari 
est nommé directeur financier en Espagne. J’ai un an 
d’expérience professionnelle, je ne parle pas espagnol... 
Au bout de dix mois de recherche d’un job qui cor-
responde à mes compétences et à mes envies - car je 
ne veux pas accepter de pis-aller -, je décide de ren-
trer en France, seule… Par bonheur (!), mon mari a 
démissionné et m’a suivie quelques mois plus tard ! ». 
La barrière de la langue peut être parfois forte et 
empêcher l’un des deux conjoints de trouver un 
emploi dans le pays d’expatriation. C’est aussi ce 
dont témoigne une autre Ancienne, qui, tentée 
par l’expérience, a quitté un emploi, en France, qui 
lui plaisait pour suivre son époux en Italie. Elle a 
pu bénéficier de cours d’italien mis en place par 
l’entreprise de son conjoint et a finalement trouvé 
un emploi dans son secteur plusieurs mois et un 
enfant plus tard. L’expérience de l’expatriation est 
bien sûr très intéressante lorsqu’elle est réfléchie et 
gérée équitablement. Un couple d’Alumni confie 
ses recettes pour une expatriation réussie, fort de 
son expérience de plusieurs années aux Etats-
Unis : « Pour réussir, il faut un projet de vie com-
mun et clair (si nous voulons évoluer professionnelle-
ment, il faudra bouger), des concessions (c’est ton tour 
de changer, donc moi je temporise), parfois mettre 
l ’employeur devant le fait accompli (mon mari rentre, 
j’y vais aussi). Il faut savoir refuser une promotion 
qui amène l ’autre dans une impasse professionnelle, 
garder des savoir-faire généralistes qui autorisent 
les bifurcations, et aimer se lancer dans de nouveaux 
challenges. » Pour faciliter ces transitions, certaines 

Couples bi-actifs, un challenge quotidien

Couples bi-actifs
un challenge quotidien
Julia Cuvilliez (2013), Administratrice de l’Insee, étudiante en master à l’EHESS.

Les jeunes qui arrivent sur le marché du travail, comme leurs aînés, ont des 
exigences fortes pour atteindre le subtil équilibre entre une vie professionnelle 
satisfaisante et stimulante, et une vie privée et familiale équilibrée. Ces choix, 
qui se font bien souvent en couple, demandent à chacun une réelle confiance 
en soi et en l’autre, confiance qui permet de prendre des risques pour 
« ajuster » ses choix professionnels de telle sorte qu’ils participent activement 
à la réussite du couple. Charge de travail importante, expatriation, arrivée 
des enfants… tous ces moments sont autant d’étapes pendant lesquelles le 
couple doit prendre des décisions, s’adapter au changement, s’organiser 
et surtout trouver les meilleures conciliations. Variances fait un arrêt sur 
images sur quelques couples bi-actifs d’Alumni qui nous permettent, à travers 
leurs témoignages, de mieux comprendre les défis du Work Life Balance.



Page 45Variances 48 - Octobre 2013

FOCUS

entreprises adoptent des pratiques innovantes de 
conciliation en gérant l’adaptation du « couple » 
et pas seulement de l’expatrié(e). Les cours de 
langue en sont un exemple, mais aussi l’aide à la 
recherche d’appartement, de crèche, à l’obten-
tion de visas… Certaines entreprises vont parfois 
jusqu’à trouver un emploi au conjoint au sein du 
groupe lui-même ou d’entreprises avec lesquelles 
elles sont en relation, ou encore lui proposent un 
accompagnement pour l’aider à trouver du travail 
dans le pays. La possibilité de prendre un congé 
sans solde au motif de la mobilité géographique 
du conjoint laisse aussi l’assurance de retrouver 
son emploi au retour en France. Finalement, 
l’essentiel au moment de choisir une expatriation 
est sans doute d’étudier la situation du couple en 
considérant que la carrière de chacun est impor-
tante. Un Alumni résume : « Je voudrais simple-
ment dire aux étudiants de l ’ENSAE que leur di-
plôme les autorise à ce luxe du choix. Qu’ils n’hésitent 
jamais à se l ’offrir, cela demande un peu de courage 
mais pour tellement de plaisir en retour. »

L’arrivée des enfants vient aussi bousculer l’équi-
libre entre vie familiale et vie professionnelle. 
La diversité des témoignages des Alumni le 
confirme, il n’existe pas de façon idéale de gérer 
cette transition. En France, plusieurs études 
montrent le décalage de l’impact de la parentalité 
entre la carrière du père et celle de la mère. Qu’ils 
soient pères ou non, plus de 90 % des hommes 
vivant en couple sont employés à temps plein 
au terme de leur septième année de vie active1, 
alors que la situation professionnelle des femmes 
dépend nettement du nombre d’enfants, ces der-
nières étant d’autant moins nombreuses à travail-
ler à temps plein qu’elles ont eu plusieurs enfants. 
Néanmoins, cet écart semble se réduire avec le 
diplôme : les femmes les mieux intégrées au mar-
ché du travail sont aussi celles qui diminuent le 
moins leur activité professionnelle, et recourent 
au temps partiel plus souvent qu’à la sortie d’em-
ploi. Même si une Ancienne souligne : « la seule 
chose que je vois, ce sont des temps partiels à 80 %, 
payés à 80 % avec la charge de travail d’un temps 
plein ! ». A l’inverse, du côté des hommes, la ré-
duction du temps d’activité, lorsqu’elle a lieu, est 
plutôt le fait des plus diplômés2. Allant jusqu’à 
l’exemple de cette Alumni dont le mari, consul-
tant, a décidé de prendre une année sabbatique à 
l’arrivée de leur troisième enfant.

Comment les Anciens que nous avons interro-
gés ont-ils géré cette transition ? A l’instar de ce 
couple, pour beaucoup, le soutien de la famille a 
été essentiel : « Nos mères respectives sont venues 
à la naissance de chaque enfant et ensuite durant 

plusieurs semaines pour garder les bébés pendant que 
ma conjointe reprenait le travail… Parfois, on n’ose 
pas demander de l ’aide aux grands-parents, alors, 
qu’une fois à la retraite, ils aiment s’investir ainsi… 
et ils n’osent pas toujours proposer». Lorsque cela a 
été nécessaire, d’autres ont eu recours aux ser-
vices de nourrices, ce qui leur permettait de pou-
voir assumer leurs responsabilités profession-
nelles de manière sereine. Mais cela signifie une 
organisation dont le coût est important. «C’est un 
choix que nous avons toujours fait, d’investir dans 
un support nounou/baby sitter de qualité avec qui 
s’établit une relation de confiance… Investir un peu 
plus dans le support permet de mieux se concentrer 
sur la partie professionnelle et de donner un envi-
ronnement paisible pour les enfants».

D’autres s’y sont refusés, comme c’est le cas de 
cette Alumni qui raconte : « Dans notre cas, j’ai 
toujours accepté des jobs très prenants, avec des dé-
placements nombreux parce que nous avions décidé 
ensemble que mes absences pourraient être assumées 
par le papa, et qu’entre ces périodes mon emploi du 
temps serait assez flexible pour permettre au papa 
de mener ses propres activités ». Depuis plusieurs 
années, les pouvoirs publics se sont emparés du 
problème de l’égalité homme/femme au travail, 
en lien notamment avec la parentalité. C’est dans 
ce cadre que certaines entreprises proposent des 
mesures permettant de préparer l’arrivée d’un 
enfant, même si une Ancienne raconte qu’à 
l’annonce de son troisième enfant, son boss s’est 
subtilement exclamé « encore ! ». Quand a contra-
rio, cette autre déclare : « A la naissance de mon 

Couples bi-actifs, un challenge quotidien
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premier enfant, j’allais le chercher à la crèche tous 
les jours à 18h30. Cela me motivait pour travailler 
plus efficacement tout au long de la journée. Mon 
employeur de l ’époque m’a d’ailleurs avoué qu’il pri-
vilégiait l ’embauche des femmes avec enfants, qu’il 
jugeait plus organisées » !

L’idée est que la mise en place de programmes 
de flexibilité au travail donne aux employés un 
meilleur contrôle de leur temps, et est un fac-
teur de productivité stratégique pour l’entre-
prise. Ceux-ci concernent plusieurs aspects : un 
accompagnent RH et managérial au retour du 

congé de maternité/paternité ou paren-
tal, des programmes d’organisation du 

temps de travail (recours au temps 
partiel, mise en place d’une journée 
de rentrée scolaire, développement 
du télé-travail, etc.)  , un sou-
tien financier (chèques CESU, 
bourses d’études, soutien scolaire, 
chèque de naissance, etc.)  , des 
services (crèches privées d’entre-

prise, conciergeries, centres de 
loisir, etc.). Une Ancienne regrette 

néanmoins que ces mesures ne soient 
pas plus fréquentes : « Nombre d’entre-

prises accueillent la mère à son retour de congé 
maternité sans accompagnement pour la conforter 

sur la légitimité de son désir de retravailler. Pire, 
souvent la société la pousse à prendre un job moins 
responsable en évoquant à mi-mots la nouvelle 
charge qu’elle doit assumer (ce que personne ne dit 
à un nouveau père). » Mais celle-ci rajoute que 
«déplacer le problème sur les politiques des entreprises 
est une manière de ne pas s’attaquer au cœur du sujet, 
puisque c’est avant tout aux hommes et aux femmes 
de démontrer par leurs comportements que maternité 
et paternité sont aussi importantes et que l ’on gère à 
deux les contraintes familiales». C’est ce qui ressort 
de la plupart des témoignages que nous avons re-
cueillis. Un Ancien raconte d’ailleurs : « A chaque 
naissance, mon épouse s’est donné l ’objectif de changer 
de job. Elle préparait systématiquement une tran-
sition préalable pour pouvoir se lancer sur quelque 
chose de neuf à son retour. Pour le deuxième enfant, 
elle a même changé d’entreprise, suivant son mana-
ger à la concurrence. Elle n’a jamais eu le sentiment 
que le fait d’avoir des enfants était un frein à son 
développement de carrière. » Pour la plupart des 
Alumni interrogés, il semblerait que l’organisa-
tion soit le maître-mot, pour trouver l’équilibre 
entre vie privée et vie professionnelle à l’arrivée 
d’un enfant, ou lorsque la charge de travail de-
vient trop importante. L’anticipation, l’adapta-
tion et la flexibilité sont aussi des éléments essen-
tiels : « Il faut accepter parfois une grande flexibilité 

dans son travail, et qu’il ne se limite pas aux heures 
de bureau : par exemple, quand je pars tôt du bureau, 
je travaille le soir chez moi pour finir la journée que 
je n’ai pas pu finir sur mon lieu de travail» déclare 
une Ancienne, ou encore souligne un couple 
d’Alumni « Si les doubles carrières sont tout à fait 
gérables, il n’est pas possible de faire en même temps 
des jobs qui suscitent beaucoup de déplacements. Il 
faut donc toujours chercher à orienter ses opportu-
nités professionnelles pour qu’à chaque moment l ’un 
des deux au moins soit dans un job avec moins de 
voyages. On peut dire la même chose des jobs avec 
dîners en soirée  »... «Il est important d ’avoir en 
tête que c’est un équilibre jobs/enfants/couple. Trop 
souvent, on focalise sur le sujet de la gestion maté-
rielle des enfants, sans se préoccuper de l ’équilibre du 
couple. C’est un aspect auquel nous avons toujours été 
très attachés et qui demande une grande vigilance. 
C’est plus facile si les deux connaissent des épisodes 
de forte intensité professionnelle et s’ils peuvent être 
asynchrones (ce qui requiert parfois d ’orienter ses 
choix d’opportunités)».

Les défis auxquels sont confrontés les couples 
bi-actifs sont multiples. Il n’existe pas de solu-
tion unique et magique pour les affronter, mais 
les expériences de ces Alumni soulignent que la 
communication au sein du couple est essentielle, 
pour gérer les transitions sans heurt, tout en gar-
dant confiance dans le futur.

Pour conclure, laissons la parole à ce couple 
d’Alumni, parents de trois enfants, qui déclare 
en duo : « Le sujet de la WLB est capital pour le 
couple et les enfants. Je gère beaucoup de jeunes 
super-diplômés qui arrivent avec une grande am-
bition professionnelle. Je leur dis qu’il faut tout de 
suite aborder ces sujets dans leur jeune couple. S’il 
n’y a pas un désir commun de projet professionnel à 
deux, une compréhension mutuelle des concessions à 
faire, alors les pressions seront trop fortes pour que le 
couple résiste.

Il faut absolument réinvestir une partie de l ’argent 
gagné dans la facilitation des aspects logistiques. 
Et il faut refuser l ’idée que l ’on est forcément une 
mauvaise mère si on retravaille tout de suite à temps 
plein. C’est dans l ’attention portée au quotidien que 
se forge la relation.

Enfin, il faut absolument éviter les situations de 
double stress professionnel au même moment ».

Finalement, à la lecture de ces témoignages, on 
peut peut-être compléter le titre de cet article : 
« Couples bi-actifs, un challenge quotidien, sti-
mulant et réaliste ». 

1 - Données de l’enquête Générations 98, 
« Vivre en couple et être parent : impacts 
sur les débuts de carrière », CEREQ, mai 
2007, n°241. 

2 - « Vie professionnelle et naissance : la 
charge de la conciliation repose essentielle-
ment sur les femmes », Population & Sociétés, 
septembre 2006, n°426.
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Un passé atypique

Son emplacement géographique aux confins du 
Sahara, ses caractéristiques climatiques, ses res-
sources naturelles et, en particulier, l’enjeu cru-
cial de l’accès à l’eau, ont fait du Jérid une région 
très atypique. 

Une terre de passages et de brassages 

Déjà habitée au troisième siècle avant JC, au 
temps des Numides, la région fut ensuite occu-
pée par les Romains, qui y édifièrent des fortifi-
cations. Le christianisme y a également laissé la 
marque de son passage, avec deux sièges épisco-
paux à Tozeur et à Nefta. La ville de Nefta devint 
au XIIIe siècle un des hauts lieux du soufisme. 

Mais l’originalité de cette région tient principa-
lement à son rôle de passage. Jusqu’à la fin du 
XIXe siècle, les caravanes traversant l’Afrique du 
Nord vers le Sud ou le port de Gabes se ravitail-
laient dans ses oasis ou traversaient le Chott El 
Jérid. Elle est ainsi naturellement devenue une 
terre de brassage, historiquement métissée entre 

populations arabes, berbères et d’esclaves venus 
du Sud. Plaque tournante du commerce trans-
saharien jusqu’aux années 50, la région s’enclave 
après les indépendances, avec les frontières avec 
l’Algérie et la Libye. 

En raison de son histoire, moins touché que le 
reste du pays par les influences des pouvoirs suc-
cessifs, le Jérid est resté une terre de solidarité et 
de sagesse, où la confrontation de l’homme avec 
une nature aride, voire hostile, favorise l’accueil, 
la tolérance, le partage, l’ouverture du cœur dans 
le respect des traditions, la permanence par op-
position à la mondialisation et au modernisme. 
Il s’y est développé un tourisme proche de la 
nature, du désert, un éco-tourisme culturel, mé-
ditatif, bien différent du tourisme balnéaire qui 
caractérise les autres régions du pays. 

Une région où le pouvoir 
repose depuis toujours 
sur l’accès à l’eau

Jérid (prononcer Djérid) signifie « palme de dat-
tier ». En effet, le Jérid a été depuis le début du 

Le Jérid, 
un passé atypique, un présent 
incertain et un avenir à créer
Dominique Beudin (1969), Associée et gérante de BE-ST Conseil et Prestations

En Tunisie, la transition démocratique justifie une nouvelle approche du 
développement, passant par la mise en valeur de toutes les régions et 
l’intérêt, pour les investisseurs locaux et internationaux, de s’impliquer 
dans des axes de développement appropriés. Aujourd’hui, sans doute 
encore davantage touché économiquement que les autres régions de 
Tunisie, le Jérid, région pauvre du Sud tunisien, possède-t-il aussi des 
atouts spécifiques ? Si oui, lesquels et à quelles conditions peut-il les 
exploiter ? Pour y répondre, il faut tenter de se placer dans une perspective 
temporelle : un passé atypique, un présent incertain et un avenir à créer.
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XXe siècle et demeure aujourd’hui une des plus 
grandes régions de production de dattes en Tu-
nisie. Cette performance, s’agissant d’une terre 
aussi aride, où les températures sont extrêmes et 
la pluviosité exceptionnellement basse, a été ren-
due possible par un système oasien extrêmement 
perfectionné. Le dispositif d’irrigation des pal-
meraies, qui remonte à l’Antiquité, repose sur un 
réseau de petits canaux d’accès aux sources, ras-
semblés en oueds (ou rivières) artificiels et en-
suite répartis à l’aide de barrages entre les jardins 
de chaque palmeraie. Ce système de captage des 
sources, qui s’est rationalisé au XIIe siècle sous 
l’influence d’Ibn Chabbat, homme de lettres et 
mathématicien né à Tozeur et mort en 1282, est 
aujourd’hui remplacé par des forages profonds.

Divers auteurs, dont Vincent Battesti, ont 
contribué à mettre en lumière le rôle straté-
gique, politique, économique et social, joué par 
le contrôle des accès en eau dans cette région. La 
propriété des installations de production et de 
distribution d’eau est source d’enjeux et de rivali-

tés entre l’Etat, les palmeraies et le secteur privé, 
tandis que la segmentation des ressources en eau 
a conduit à une segmentation des sociétés entre 
les différentes palmeraies.

Un présent incertain

Durement frappée par la situation économique 
générale et le recul du tourisme, la population se 
trouve confrontée à de grosses difficultés (chô-
mage, pauvreté). Trop dépendante de la culture 
des dattes, la région, en dépit d’un accès à l’eau 
quasi généralisé, peine encore à exploiter ses res-
sources naturelles. 

Une population dispersée, qui tend même 
à décroître à Tozeur et qui s’appauvrit.

Le Jérid, ou gouvernorat de Tozeur, créé le 21 
juin 1956 est l’un des 24 gouvernorats de la 
Tunisie. Il couvre moins de 3 % de la superfi-
cie totale du pays et il abrite à peine 106 000 
habitants, soit moins de 1 % de la population 
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totale du pays, dont 44 000 à Tozeur. Près de la 
moitié des familles y est nécessiteuse et 17 % de 
la population se situent en dessous du seuil de 
pauvreté. Bien que la croissance démographique 
de l’ensemble de la région (1,2 %) reste légère-
ment supérieure à la moyenne nationale (0,8 %), 
Tozeur se vide depuis peu.

Une région durement frappée 
par le chômage 

La population active occupée représente moins 
de 30 % de la population totale. Avec un niveau 

d’éducation proche de la moyenne nationale, 
mais une moindre proportion de bacheliers 
(60 % contre 68 %), les habitants du Jérid sont 
pénalisés en termes d’emploi par leur disper-
sion géographique, la faible proportion de sa-
lariés du secteur privé (moins de 30 % contre 
45 % en moyenne nationale) et la très petite 
taille des entreprises (en moyenne 1,5 salarié 
par entreprise).

La baisse actuelle de l’activité touristique, qui 
comptait avant la transition 2500 emplois di-
rects et 5000 emplois indirects, affecte par ail-
leurs lourdement la situation économique de la 
région. Il en résulte actuellement un déséquilibre 
important du marché de l’emploi. 

Trop dépendante de la culture des dattes.

L’économie régionale tourne essentiellement 
autour des dattes. Avec 1,6 million de palmiers 
dattiers dont 0,95 million de Deglet Nour, le 
Jérid produit annuellement 37 000 tonnes de 
dattes, soit 32 % des exportations nationales. 
Cette activité domine largement les autres 
activités agricoles  : 8 000 tonnes de maraî-
chage, 24 000 tonnes de cultures fourragères, 1 
400 tonnes de fruits et l’élevage, 1 300 tonnes 
de viandes, 3 000 tonnes de lait, 3 millions  
d’œufs.

Des ressources minières et minérales 
encore très partiellement exploitées. 

Le Jérid bénéficie en particulier d’importants 
gisements de phosphates au Nord de la région. 

Le Jérid...
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Les autres activités de la région sont liées aux 
ressources géothermales, aux ressources minières 
(production annuelle de 1,5 million de tonnes 
de phosphates sur 25 ans), aux sels et carbonates. 
Le parti pris de développer l’exploitation de ces 
ressources, tout comme la place prépondérante 
de la culture des dattes, sont possibles au regard 
de la grande disponibilité actuelle de la ressource 
en eau.

Des ressources en eau importantes 
mais très largement sollicitées.

Près de 90 % de la population totale du Jérid, et la 
quasi-totalité de la population de Tozeur, Degach 
et Nefta (contre seulement 70 % sur l’ensemble 
du pays) a accès à l’eau potable. Quelques chiffres 
permettent de mesurer l’importance du dispo-
sitif de production et de distribution d’eau : 222 
forages, 1 525 puits de surface, 3 barrages, 9 500 
hectares de périmètres irrigués, 133 stations de 
pompage, 2 200 bornes, 550 kms de réseau de 
distribution. La plus grande part des ressources 
en eau (143 millions m3/an) provient des nappes 
profondes (contre 33 m3 /an pour les nappes de 
surface et 10 m3 pour l’eau de surface). Mais 86 % 
des nappes profondes et 98 % des nappes de sur-
face sont à ce jour exploitées et elles ne sont pas 
inépuisables, car elles sont l’héritage de périodes 
climatiques aujourd’hui révolues. 

Un avenir à créer 

Un forum peut-il aider à 
amorcer une dynamique ?

C’était en tous cas l’ambition du Forum In-
ternational « Jérid terre d’avenir » qui s’est tenu 
à Tozeur du 21 au 24 mars 2013 et a accueilli 
400 personnes et 35 personnalités et experts 
étrangers, des membres de la communauté in-
ternationale et des entrepreneurs de la région. 
Ce forum était présidé par Abderazzat Cherai et 
l’exposé introductif, dont sont extraites les sta-
tistiques de cet article, réalisé par Hassen Zar-
gouni1, a permis une réflexion prospective sur 
l’avenir du Jérid et les pistes de développement. 
Cette réflexion est notamment relayée par l’As-
sociation Développeurs sans frontières (www.
developpeurs-sans-frontieres.fr), qui prépare la 
publication d’un Livre Blanc. 

Les contraintes et les opportunités.

Il ne s’agit certes pas de faire fi des nombreuses 
difficultés liées aux ressources humaines ni aux 
coûts financiers que nécessiterait une exploi-

tation plus intensive des ressources naturelles 
minérales et minières, photovoltaïque, etc…

Plusieurs axes de développement durable   en 
perspective ont, sous ces contraintes, été esquis-
sés. Certains s’attachent en particulier à utiliser 
les atouts de cette région, l’ensoleillement pour 
l’énergie photovoltaïque (projet de centrale 
en cours) et l’écotourisme, combiné avec l’eau 
chaude pour le thermalisme et la géothermie 
pour l’industrie, les ressources naturelles à ex-
ploiter dans le respect de l’environnement, no-
tamment la diatomite (élément naturel pour le 
filtrage), l’argile pour les briques traditionnelles 
de Tozeur (briqueterie  industrielle). D’autres 
projets sont également envisagés dans l’amélio-
ration de production agricole biologique (dattes, 
figues de barbarie…). Enfin le Jérid est consi-
déré comme un lieu privilégié pour la mise en 
place de centres de formation dans le domaine 
de la santé, de l’écotourisme, le cinéma (décors 
naturels), etc… Ce sont des centaines d’emplois 
et la création de PME et TPE en perspective 
envisageables.

Les pistes de développement tournant autour du 
tourisme culturel sont également prometteuses, 
sous réserve, bien sûr, d’une stabilisation du cli-
mat social et politique du pays.

Mais la nécessité d’une gestion prospective 
des ressources en eau a également été mise en 
exergue, pour éviter notamment de privilégier 
des activités dont le développement se ferait au 
détriment de l’alimentation en eau potable de 
la population ou épuiserait trop rapidement les 
ressources résiduelles en eau. Consciente de cette 
problématique, la Tunisie a en effet engagé des 
recherches importantes sur les enjeux et risques 
de l’exploitation des nappes du Jérid.

En conclusion

Habitués au fil des siècles à résister à un climat 
difficile, il semblerait que les habitants du Jérid 
possèdent un atout inappréciable pour orienter 
leur avenir, la résilience, à savoir (d’après Brian 
Walker) « la capacité d’un système à absorber un 
changement perturbant et à se réorganiser en in-
tégrant ce changement, en conservant la même 
fonction, la même structure, la même identité et 
les mêmes capacités de réaction ». 

Le rôle de la communauté internationale n’est-il 
pas d’accompagner cette résilience et les diffé-
rents projets de développement qui en témoi-
gneront ?  

1 - Fondateur-Directeur Général SIGMA 
Conseil

Le Jérid...
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Jérémy 
Rigaux 
(2005)

Prêtre à la paroisse  
Saint-Ambroise  
de Paris

Il m’accueille à l’issue de la messe du soir 
et, après avoir revêtu une tenue « civile », 
m’emmène partager une bière dans une 
brasserie voisine. Grand, de stature 
imposante, le regard bleu chaleureux 
et franc, il me décrit avec patience et 
conviction sa vie de prêtre, apparemment 
bien loin de celle qu’ont choisie ses 
condisciples aujourd’hui financiers ou 
conseils en management. Il manifeste 
malgré tout un fort attachement à l’ENSAE, 
à travers notamment Variances.

Variances - Jérémy, qu’est-ce qui t’a attiré 
à l’ENSAE ?

Jérémy Rigaux - En classes préparatoires à 
Stanislas, je ne me sentais pas a priori attiré par 
l’ENSAE, en raison de la réputation de difficulté 
du concours et de ses épreuves de topologie… Et 
puis j’ai été admissible, et en venant passer l’oral 
sans grande conviction, je suis tombé sur la pla-
quette de l’Ecole, qui m’a totalement séduit, par 
la dimension internationale, l’ouverture sur le 
monde et les sciences humaines qu’elle mettait en 
valeur. Au-delà de mon goût des Mathématiques, 
j’étais en effet attiré par les matières « chaudes ». 

V. - Et est-ce que l’Ecole a répondu à tes 
attentes ?

J.R. - J’ai en effet pu me spécialiser sur les 
statistiques de la pauvreté, et ai effectué mon 
stage d’études au service statistique du Secours 
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Catholique. Plus généralement, j’ai été très 
heureux de ces trois ans passés à l’Ecole. L’ex-
cellence des professeurs, la diversité des pro-
fils de recrutement m’ont particulièrement plu. 
Ma participation à la création d’ENSAE Soli-
daire, mon rôle de délégué de promotion, mon 
élection au titre de « Mister WEI (week-end 
d’intégration) » sont autant de preuves de ma 
forte implication dans la vie de l’Ecole, où je 
crois n’avoir manqué aucun cours pendant ma 
scolarité.

V. - Malgré tout, tu as décidé de te consacrer 
à la religion ?

J.R. - J’ai décidé d’officialiser ma décision dès 
la fin de l’Ecole. J’aurais eu très envie de par-
tir compléter mes études aux Etats-Unis, mais 
ç’aurait été une dépense inutile alors que mon 
choix était alors fait de vivre pleinement ma foi. 
Les réactions de mes professeurs et condisciples 
à cette annonce ont été très positives, même si 
j’ai eu de longues discussions avec certains, qui 
voulaient s’assurer de la profondeur de mon 
choix. Une étudiante musulmane m’a beaucoup 
touché en me félicitant de donner ainsi un sens à 
ma vie, plutôt que de gagner de l’argent.

V. - Quand t’est venue ta vocation religieuse ?

J.R. - Elevé dans une famille très pratiquante, 
j’envisageais depuis longtemps de devenir prêtre. 
J’avais voulu entrer au séminaire dès ma Math 
Spé, mais l’Eglise avait exigé de moi de pour-
suivre mes études, pour que je dispose d’un 
diplôme si je décidais de renoncer en cours de 
route – 10 % environ des séminaristes aban-
donnent avant la fin du parcours -. J’ai bien sûr 
connu des périodes de doute, par rapport au 
choix du célibat ou au sacrifice d’une vie pro-
fessionnelle qui me passionnait : j’aurais pu ainsi 
m’impliquer dans l’économie du développement.

V. - Comment s’est déroulée ta période de 
séminaire ?

J.R. - Les sept années de séminaire com-
binent des études très poussées - de la Bible, mais 
aussi philosophiques, psychologiques, du droit, 
de l’histoire, des langues… -  ; une formation 
humaine, puisque nous vivons en petite commu-
nauté de 10 à 12 personnes dont la vie est très 
réglée, et remplissons des missions d’ordre social 
– visites de malades, de personnes âgées, de SDF 
- ; enfin vie spirituelle bien sûr, pour réfléchir à 
notre choix. Au bout de ce long parcours, j’ai été 
ordonné le 30 juin 2012, en présence de nombre 

d’amis, dont plusieurs de l’ENSAE, ce qui m’a 
réjoui.

V. - Quelle est ta vie quotidienne de prêtre ?

J.R. - La vie d’un prêtre dans une paroisse pari-
sienne est bien remplie. La journée commence 
par un temps de méditation personnelle, puis 
de prière collective avec les autres prêtres. Vient 
ensuite l’heure de la messe – il y en a trois par 
jour, que nous célébrons en alternance entre les 
différents prêtres de la paroisse -. Chacun d’entre 
nous a une spécialité  ; je suis ainsi chargé des 
adolescents : j’enseigne la religion, la morale, la 
philosophie, au collège paroissial voisin, j’anime 
l’aumônerie, je m’occupe des scouts. Et puis il 
y a l’accueil des fidèles, qui viennent demander 
conseil dans leur vie quotidienne, et la prépa-
ration des célébrations religieuses – baptêmes, 
mariages, obsèques -. Nous nous répartissons 
également les tâches communautaires. Enfin, je 
consacre du temps à étudier : j’ai appris un cer-
tain nombre de langues – le chinois, langue utile 
dans ce quartier de Paris, l’hébreu, le grec ancien, 
et bientôt l’italien… - et je cultive mes connais-
sances religieuses, philosophiques, historiques… 
Je n’oublie pas l’exercice physique, puisque je 
continue aussi à pratiquer un sport de combat 
dans un club du quartier. 

La paroisse est placée sous la responsabilité d’un 
curé, qui est quasiment un chef d’entreprise : il 
gère le budget, les employés, les bénévoles, le 
secrétariat, coordonne les équipes d’animateurs 

Jérémy Rigaux

Jérémy 
Rigaux 
(2005)

Prêtre à la paroisse  
Saint-Ambroise  
de Paris

« Esprit scientifique et foi 
ne sont pas contradictoires. 
Pour moi, la religion n’est 

pas irrationnelle mais 
supra-rationnelle. »
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laïcs, c’est un rôle très prenant pour lequel il 
bénéficie toutefois d’appuis de toutes sortes - 
coaching, aide à la gestion d’équipes… - de la 
part de fidèles spécialisés dans ces domaines et 
prêts à partager leur expérience professionnelle. 
La paroisse est ainsi très ouverte sur le monde 
extérieur. 

V. - Ta vie spirituelle n’est-elle pas en contra-
diction totale avec l’approche très ration-
nelle des matières enseignées à l’Ecole ?

J.R. - Esprit scientifique et foi ne sont pas 
contradictoires. Pour moi, la religion n’est pas 
irrationnelle mais «  supra-rationnelle  », et ne 
m’empêche pas du tout d’analyser de manière 
rationnelle les problèmes auxquels je fais face. Je 
n’ai plus du tout d’occasions d’appliquer ce que 
j’ai appris à l’Ecole en économie ou statistique, 
mais la capacité d’analyse que l’Ecole m’a aidé à 
développer m’est très utile dans ma vie actuelle. 
Elle m’aide par exemple à mieux faire face à ceux 
qui souffrent de la crise économique, à leur don-
ner du sens. Les ENSAE ne sont pas, loin de là, 
que des techniciens de l’économie et de la statis-
tique ; je nous vois surtout comme des analystes, 
au service de la société.

Je continue également à m’intéresser aux sujets 
sociaux, en rejoignant les gens qui m’entourent 
dans ce qu’ils vivent. Un membre de ma famille a 
créé une entreprise solidaire au service des han-
dicapés, je l’ai mis en relation avec des chercheurs 
spécialisés dans l’insertion de ces personnes. Je 
m’intéresse aussi à la doctrine sociale de l’Eglise, 
particulièrement riche mais méconnue. Il existe 
également des groupes de chrétiens qui réflé-
chissent à la finance, et j’aimerais prendre le 
temps de suivre davantage leurs travaux. 

Enfin, si l’ENSAE nous prépare à exercer des 
responsabilités, nous, prêtres, en exerçons aussi ; 

ce ne sont toutefois pas les mêmes que celles de 
mes anciens condisciples, puisque nous avons 
« charge d’âmes », pour utiliser une expression 
qui me plaît. Je constate d’ailleurs que les gens 
s’adressent à moi de manière différente lorsqu’ils 
apprennent que je suis diplômé de l’ENSAE, 
cela leur permet d’aborder plus facilement cer-
tains sujets relatifs au choix d’une carrière ou à 
la vie professionnelle.

V. - Conserves-tu des liens avec l’Ecole ?

J.R. - Mes liens essentiels avec l’Ecole tiennent 
aux contacts que j’ai gardés avec d’autres 
Anciens, certains professeurs et membres de 
l’administration, et à Variances, que j’apprécie 
beaucoup pour la qualité de son contenu et la 
diversité des sujets abordés. 

V. - As-tu des projets pour l’avenir ?

J.R. - À très court terme, je m’apprête à accom-
pagner, aux côtés d’un prêtre plus expérimenté, 
un groupe d’étudiants de Dauphine en Israël, où 
nous effectuerons pendant deux semaines des 
pèlerinages sur des lieux saints. À l’issue de ce 
séjour, je tâcherai de devenir guide officiel de 
Terre sainte, ce qui me permettra à l’avenir de 
conduire moi-même ces groupes. 

A plus long terme, c’est l’évêque dont je dépends 
- le diocèse de Paris est découpé en quelques 
grandes sections, placées sous la responsabilité 
d’évêques auxiliaires - qui décidera, le moment 
venu, de mon affectation, même si je peux en la 
matière être force de proposition et de discus-
sion... J’aimerais un jour revenir sur un terrain 
social et, pourquoi pas, partir en mission plu-
sieurs années dans un pays en développement.  

Propos recueillis  
par Eric Tazé-Bernard

Jérémy Rigaux

« Les ENSAE ne sont pas, loin de là, que 
des techniciens de l’économie et de la 

statistique ; je nous vois surtout comme 
des analystes, au service de la société. »
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Tant qu’il y aura 
des seniors
Jean-Pierre WIEDMER (1984) 
Editions Nouveaux Débats Publics

Dans un contexte de crise économique 
et de réformes structurelles, l’allonge-
ment de la durée de la vie est-il tou-
jours une bonne nouvelle ? L’auteur 
l’affirme. Loin de représenter un han-
dicap, le vieillissement de la population 
est au contraire porteur d’un potentiel 
socio-économique considérable : vivier 
d’emplois, facteur de développement de 
nouveaux marchés, mais aussi vecteur de 
lien social, il représente sans aucun doute 
une opportunité à saisir pour gagner 
quelques précieux points de croissance. 
L’auteur nous propose de faire évoluer 
notre regard et d’en finir avec les idées 
reçues sur les seniors. Loin d’être à la 
charge de la société, ils contribuent 
au contraire à financer l’économie et à 
nourrir la croissance, de façon directe - 
emploi, bénévolat, épargne, consomma-
tion… - ou indirecte - développement 
des services à la personne ou des nou-
velles technologies pour accompagner le 
vieillissement.
Ils sont également performants, mo-
biles, flexibles, en phase avec les nou-
velles technologies, recherchés pour leur 
expertise et leurs compétences et volon-
taires pour accompagner les juniors au 
sein de l’entreprise. C’est pourquoi il 
est urgent de développer les politiques 
qui permettent une meilleure intégra-

tion des seniors dans la société et les 
entreprises, et de cesser de les exclure 
prématurément du marché du travail. Il 
est également essentiel d’encourager les 
individus à mieux préparer leur retraite, 
en veillant notamment à réduire les iné-
galités entre hommes et femmes.

La France 
contre-attaque
Karine BERGER (1998) 
et Valérie RABAULT 
Odile Jacob 

Ce livre entraîne le lecteur au coeur des 
entreprises françaises qui réussissent et 
qui innovent. Il nous dévoile ces PME 
qui exportent grâce à leur technologie 
et qui créent des emplois aux quatre 
coins du pays. Bref, il met le projecteur 
sur nos talents, si déterminants dans 
la compétition mondiale. Certes, cette 
bataille n’est pas encore gagnée. Et le 
danger serait de se tromper de combat 
en réduisant l’entreprise à un équilibre 
comptable et le profit à une stratégie de 
coût. Alors que c’est la création de va-
leur, véritable source de croissance, qu’il 
faut mettre au centre de notre politique 
économique. Avec un optimisme salu-
taire, Karine Berger et Valérie Rabault 
dessinent une stratégie globale et 
formulent des propositions du finan-
cement à la transformation de l’envi-
ronnement des entreprises pour que la 
France réussisse sa contre-attaque.

Géoéconomie n°66 
(août-sept-oct 2013)
Hugo HANNE (1992)
Institut Choiseul 

Cette revue comprend un article 
d’Hugo Hanne (1992) qui s’intitule 
« Amérique, défendre le territoire » : 
Le ministère américain de la Défense 
a récemment publié sa stratégie de 
défense intérieure et de soutien de la 
défense aux autorités civiles, qui défi-
nit deux axes stratégiques : défendre 
le territoire des États-Unis contre les 
attaques directes des acteurs étatiques 
et non-étatiques et fournir l’assistance 
aux autorités civiles nationales dans 
l’éventualité de désastres naturels ou 
d’origine humaine, en réponse à un 
événement significatif ou catastro-
phique. Les menaces identifiées sont 
en priorité les attaques terroristes, pro-
venant d’Al-Qaïda en particulier. Les 
vulnérabilités décrites résident dans 
les réseaux cybernétiques et les infras-
tructures essentielles comme l’électri-
cité. Des événements aléatoires comme 
les catastrophes naturelles sont aussi 
sources de dommages, appelant une 
réponse des forces armées américaines. 
Dans ces conditions, la stratégie de 
défense intérieure définit les missions, 
les objectifs et les capacités essentielles, 
que les forces armées américaines de-
vront assurer entre 2012 et 2020.

Dans les rayons

http://ensae.org/profil/jean-pierre.wiedmer
http://ensae.org/profil/karine.berger
http://ensae.org/profil/karine.berger
http://ensae.org/profil/hugo.hanne


IMS Health est une 
société au centre des 

acteurs de santé

❱   Dédiée à l’ensemble des décideurs de santé, qu’ils soient industriels, 
professionnels de santé, payeurs, autorités de santé 
ou chercheurs

❱    A� n qu’ils béné� cient d’informations, de conseil, de services et de 
technologies 

IMS Health est une société présente dans plus de 100 pays, avec plus de 55 ans d’expérience.

Que proposons-nous à l’échelle mondiale ?

INFORMATION  TECHNOLOGIE   SERVICES 

❱   Avec 100 000 
professionnels 
de santé

❱   Plus de 300 millions 
de suivis patients 
anonymisés

❱   17,5 pétabytes de 
données

❱   Plus de 39 milliards 
de transactions de 
données de santé 
traitées/an

❱   Grâce à plus de 1 000 
experts internes

❱   Biostatisticiens, 
analystes, économistes, 
chercheurs-
statisticiens, 
épidémiologistes,  
médecins et 
pharmaciens

❱   7 500 rapports clients 
par an

❱   Expert reconnu en 
tableaux de bord 
et de solutions 
d’analyses

❱   Plus de 3 000 
consultants et de 
chargés de relations-
clients

❱   Plus de 10 000 projets 
réalisés par an

*Assurance maladie complémentaire (RC) : mutuelles, institut de prévoyance, assurance

Pour toute information, merci de contacter le 01.41.35.10.00
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Mobilités

Mobilités

Frédéric Gagey 
(1982) 

Le Conseil d’admi-
nistration du groupe 
Air France, réuni le 
25 mars 2013, a dési-
gné Frédéric Gagey 
(1982) pour succéder 

à Alexandre de Juniac comme pré-
sident-directeur général d’Air France 
à compter du 1er juillet 2013.
Diplômé de Polytechnique, de l’Uni-
versité Paris 1 et de l’ENSAE (1982), 
Frédéric Gagey entame sa carrière 
à l’Insee et dans des institutions fi-
nancières. Il rejoint la compagnie aé-
rienne Air France en 1996, au poste 
de directeur général adjoint des af-
faires financières et administratives.
Le 1er janvier 2005, Frédéric Gagey 
intègre le conseil de direction d’une 
autre compagnie aérienne KLM Royal 
Dutch Airlines puis se charge des Af-
faires financières du groupe Air France-
KLM, l’alliance franco-néerlandaise 
entre les deux compagnies aériennes.
Après une année seulement passée au 
poste de directeur général délégué de 
l’économie et des finances, Frédéric 
Gagey succède, en 2013, à Alexandre 
de Juniac à la tête du groupe Air France.

Patricia LACOSTE 
(1985) 

Patricia Lacoste est 
nommée présidente-
directrice générale de 
Prévoir.
Diplômée de l’EN-
SAE (1985) et ti-

tulaire d’un DEA d’économétrie et 
d’économie mathématique, Patricia a 
fait l’essentiel de sa carrière à la SNCF, 
où elle a exercé successivement les 
postes de directrice de la distribution 

et des ventes, directrice de la région 
de Paris-Est, directrice des cadres et 
directrice de la relation clients TGV. 
Patricia Lacoste est administratrice de 
Réseau Ferré de France (RFF).

Benoît CœURE (1992)

Benoît Cœuré est 
nommé, pour 3 ans, 
président du Comité 
des Systèmes de Paie-
ments et de Règle-
m e n t - L i v r a i s o n 

(CPSS, Committee on Payment and 
Settlement Systems).
Benoît Cœuré est membre du comité 
exécutif de la Banque Centrale Euro-
péenne depuis janvier 2012.
Le CPSS est un comité géré par la 
BRI (Banque des Règlements Inter-
nationaux). C’est le lieu de coordina-
tion des banquiers centraux de la pla-
nète où se discutent les régulations et 
standards internationaux en matière 
de régulation bancaire et en termes 
de modes de compensation des trans-
ferts internationaux.
Ancien élève de l’Ecole Polytech-
nique, diplômé de l’ENSAE (1992), 
Benoît Cœuré, est un haut fonction-
naire spécialiste de la finance inter-
nationale. Il fut notamment directeur 
général de l’Agence France Trésor et 
directeur général adjoint du Trésor.

Isabelle HEBERT 
(1997)

Isabelle Hébert re-
j o i n t  l e  g r o u p e 
MGEN. Elle prendra 
en charge, dans un 
premier temps, la di-
rection du développe-

ment marketing, avant de remplacer, 
a priori d’ici la fin de l’année, l’actuel 
directeur du groupe.
Isabelle Hébert est une ancienne 
élève de l’ENS Cachan. Diplômée 
de l’ENSAE (1997) et titulaire d’un 
DEA d’économie, elle a intègré le 
groupe Malakoff Médéric en juillet 
2010 où elle était directrice stratégie 
et marketing, santé et prévoyance

Claire WAYSAND 
(1993)

Claire Waysand est 
nommée directrice 
adjointe du cabinet 
du Premier ministre.
Ancienne élève de 
l’Ecole Polytechnique 

et de l’ENSAE (1993), titulaire d’un 
doctorat en sciences économiques 
et diplômée de la London School of 
Economics, Claire Waysand a exercé 
en tant qu’économiste à l’Insee puis à 
la direction du Trésor où elle a occupé 
à partir de 2003 la fonction de sous-di-
rectrice Europe et affaires monétaires 
internationales. A partir de septembre 
2009, elle fut nommée sous-directrice 
au département Europe du Fonds mo-
nétaire international (FMI). Depuis 
2012, elle était directrice générale ad-
jointe du Trésor, chef économiste du 
ministère de l’Economie, des Finances 
et de l’Industrie.

Didier VALET (1992) 

Didier Valet est nom-
mé directeur du nou-
veau pôle banque de 
financement et d’in-
vestissement et de 
banque privée, ges-
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tion d’actifs et métier titres du groupe 
Société Générale.
Ancien élève de l’Ecole Polytech-
nique, diplômé de l’ENSAE (1992) 
et de la Sfaf, Didier a démarré chez 
Banque Indosuez. En 2000, il rejoint 
Société Générale Securities en tant 
que responsable de l’équipe de la re-
cherche banques européennes, avant 
d’être nommé responsable des rela-
tions investisseurs, puis directeur du 
contrôle de gestion stratégique au 
sein de la direction financière et du 
développement du groupe Société 
Générale. En 2008, il devient direc-
teur financier du groupe et membre 
du comité exécutif. Depuis 2012, il 
était directeur de Société Générale 
Corporate & Investment Banking.

Stéphane MAYER 
(1986) 

Stéphane Mayer est 
nommé directeur gé-
néral du pôle biens 
d ’équ ipemen t  du 
groupe Daher.
A n c i e n  é l è v e  d e 

l’Ecole Polytechnique, diplômé de 
l’ENSAE (1986) et de l’IEP de Pa-
ris, Stéphane reste président du pôle 
aéronautique et défense de Daher. 
Nommé en 2003 président-directeur 
général d’EADS Socata, il a ensuite 
été président exécutif d’ATR, avant 
de rejoindre Daher en 2010.

Nicolas BRAUN 
(2003)

Nicolas Braun est co-
fondateur et directeur 
général de Constance 
Associés, société de 
gestion d’OPCVM et 
de portefeuilles privés 

sous mandat.
Diplômé de l’ENSAE (2003) et ac-
tuaire qualifié, il était précédemment 
DAF d’une société de gestion.

Laurent TOLLIE (1990)

Laurent Tollié est 
nommé directeur gé-
n é r a l  d e  G M F 
Assurances.
Agé de quarante-neuf 
ans, diplômé de l’EN-

SAE (1990) et actuaire (IAF), Laurent 
Tollié débute en 1990 comme chargé 
d’études statistiques à la GMF. En 1994, 
il est promu directeur technique, puis 
devient directeur technique et direc-
teur informatique d’Azur-GMF, dont 
il intègre le comité exécutif. En 2006, il 
accède au poste de directeur général dé-
légué assurances de la GMF et rejoint 
le comité de direction générale Covéa.

Laurent LEPILLER 
(1985)

Laurent Lepiller re-
joint Esri France en 
tant que responsable 
des études géomar- 
keting.
Diplômé de l ’EN-

SAE (1985), Laurent Lepiller était 
précédemment country manager de 
Pitney Bowes Software, après avoir 
été directeur général d ’Acxiom 
France et directeur général adjoint de 
Claritas France.

Xavier LINSENMAIER 
(1995) 

Xavier Linsenmaier 
rejoint UBGI, la so-
c i é t é  d e  g e s t i o n 
d’Union Bancaire Pri-
vée, en tant que gérant 
de portefeuille.

Agé de 42 ans, diplômé de l’Ecole Po-
lytechnique et de l’ENSAE (1995), 
Xavier a débuté chez JP Morgan, 
puis rejoint, en 1996, le trading pour 
compte propre de la Bred Banque 
Populaire et commence l’arbitrage de 

convertibles fin 1998. Devenu deputy 
CIO chez CCR Gestion (UBS AM) 
en 2000, il crée le premier fonds d’ar-
bitrage de volatilité avant de reprendre 
la gestion du hedge fund d’arbitrage 
de convertibles d’Equalt en 2003. À 
partir de 2005, il est à la tête du desk 
convertibles asiatiques d’HSBC à 
Hong Kong. Plus récemment, il était 
associé chez Acropole AM où il gérait 
les convertibles asiatiques.

Valérie CHAMPAGNE 
(1992) 

Valérie Champagne 
devient directrice gé-
nérale adjointe fi-
nances et achats de 
R é s e a u  Fe r r é  d e 
France, dont elle in-

tègre le comité exécutif.
Valérie Champagne, diplômée de 
HEC et de l’ENSAE (1992), est 
titulaire d’un DEA d’économie de 
l’EHESS. Elle fut chef de division 
de la synthèse générale des comptes 
à l’Insee avant de devenir inspectrice 
des finances au ministère de l’Econo-
mie et des Finances. En 2006, elle a 
intégré la SNCF comme chargée de 
mission auprès du directeur de Tran-
silien. Au sein de la branche SNCF 
Infra, elle a ensuite été directrice dé-
léguée stratégie et contrats, puis di-
rectrice de la stratégie.

Mobilités / Carnet

CARNET

Nathalie PONS (2012) 
et Thomas FERRIERE  
(2010) 
Nathalie Pons (2012) et Thomas 
Ferrière (2010) sont heureux de 
vous faire part de leur mariage 
qui a été célébré le 6 juillet 2013 à 
Saint-Pons-de-Thomières (34) en 
compagnie de nombreux Alumni.






